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ARRETE N° 2015-
Portant modification des membres de la Commission Consultative 

Départementale de Sécurité et d’Accessibilité (C.C.D.S.A.)

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret n° 1995-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité (C.C.D.S.A.) ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  1995-5375  modifié  du  7  septembre  1995  portant  création  de  la
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de l’Isère ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013-361-011 du 27 décembre 2013 portant renouvellement des membres
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de l’Isère ;

VU l’arrêté préfectoral n°  2014-281-0029 du 8 octobre 2014 portant modification des membres de
la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2014-078-0019  du  19  mars  2014  portant  modification  de  la  sous-
commission départementale pour l’homologation des enceintes sportives ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-090-0030 du 31 mars 2014 portant création d’une sous-commission
départementale  pour  la  sécurité  contre  les  risques  d’incendie  de  forêt,  lande,  maquis  et
garrigue ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;
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ARRETE

CHAPITRE I – ATTRIBUTIONS

ARTICLE 1er – OBJET DE LA COMMISSION

La  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et  d’accessibilité  de  l’Isère,  créée  en
application du décret n° 1995-260 du 8 mars 1995, est chargée de donner des avis à l’autorité de
police compétence.

ARTICLE 2 – CHAMP DE COMPETENCE

2.1 – LES DOMAINES POUR LESQUELS LA C.C.D.S.A. DOIT ETRE CONSULTEE

2.1.1 :  La sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements
recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande  hauteur  (ERP  et  IGH),
conformément aux dispositions des articles L 122-1, L 122-2, L 123-2, R 122-1 à R
122-29 et R 123-1 à R 123-55 du code de la construction et de l’habitation et des
articles  L  425-3  à  L  740-5  du  code  de  l’urbanisme.  La  commission  examine  la
conformité à la réglementation des dossiers techniques amiante prévus aux articles R
1334-25 et R 1334-26 du code de la santé publique pour les IGH et pour les ERP
classés en 1ère et 2ᵉ catégorie.

2.1.2 : L’accessibilité aux personnes handicapées :
◦ Les  dérogations  aux  dispositions  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes

handicapées des logements, conformément aux dispositions des articles R 111-18-
3, R 111-18-7 et R 111-18-10 du code de la construction et de l’habitation.

◦ Les dispositions relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des ERP et
les dérogations à ces dispositions dans les établissements et installations recevant
du public, conformément aux dispositions des articles R 111-19-6, R 111-19-10, R
111-19-16, R 111-19-19 et R 111-19-20 du code la construction et de l’habitation.

◦ Les  dérogations  aux  dispositions  relatives  à  l’accessibilité  des  personnes
handicapées dans les lieux de travail, conformément aux dispositions de l’article R
235-3-18 du code du travail.

◦ Les  dérogations  aux  dispositions  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes
handicapées  ou  à  mobilité  réduite  de  la  voirie  et  des  espaces  publics,
conformément  aux  dispositions  du  décret  n°  2006-1658  du  21  décembre  2006
relatif aux prescriptions techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces
publics.

◦ La  C.C.D.S.A.  transmet  annuellement  un  rapport  de  ses  activités  au  conseil
départemental consultatif des personnes handicapées.

2.1.3 : Les dérogations aux règles de prévention d’incendie et d’évacuation des lieux de
travail visées à l’article R 235-4-17 du code du travail.

2.1.4 : La protection des forêts contre les risques d’incendie visée à l’article R 231-6 du
code forestier.

2.1.5 : L’homologation des enceintes destinées à recevoir des manifestations sportives
prévue au code du sport, articles L 312-5 à L 312-17 et R 312-8 à R 312-15.

2.1.6 :  Les prescriptions d’information, d’alerte et d’évacuation permettant d’assurer la
sécurité  des  occupants  des  terrains  de  camping  et  de  stationnement  de
caravanes,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R  125-15  du  code  de
l’environnement.
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2.1.7 :  La  sécurité  des  infrastructures  et  systèmes  de  transport conformément  aux
dispositions des articles L 118-1 et L 118-2 du code de la voirie routière, 13-1 et 13-2
de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982, L 445-1 et L 445-4 du code de l’urbanisme,
L 155-1 du code des ports maritimes et à l’article 30 du code du domaine public fluvial
de la navigation intérieure.

2.1.8 :  Les études de sécurité publique, conformément aux articles R 111-48, R 111-49, R
311-5-1, R 311-6 et R 424-5-1 du code de l’urbanisme, et à l’article R 123-45 du code
de la construction et de l’habitation.

2.2 – LE PREFET PEUT EGALEMENT CONSULTER LA COMMISSION

2.2.1 : Sur les mesures prévues pour la sécurité du public et l’organisation des secours lors
des grands rassemblements.

2.2.2 : Sur les aménagements destinés à rendre accessibles aux personnes handicapées les
installations ouvertes au public et la voirie.

2.3 – DOMAINE OU LA C.C.D.S.A. N’A PAS COMPETENCE

La C.C.D.S.A. n’a pas compétence en matière de solidité. Elle ne peut rendre un avis dans les
domaines mentionnés à l’article 2 que lorsque les contrôles techniques obligatoires selon les
lois et règlements en vigueur ont été effectués et que les conclusions de ceux-ci lui ont été
communiquées.

ARTICLE 3 – FORMATION SPECIALISEE

Le Préfet, après avis de la C.C.D.S.A., crée des sous-commissions spécialisées, des commissions
d’arrondissement et des commissions communales ou intercommunales.

CHAPITRE II – COMPOSITION

ARTICLE 4 – PRESIDENCE

Le  Préfet  préside  la  C.C.D.S.A..  Il  peut  se  faire  représenter  par  un  autre  membre  du  corps
préfectoral.

ARTICLE 5 – MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE

Le  Préfet  préside  la  C.C.D.S.A..  Il  peut  se  faire  représenter  par  un  autre  membre  du  corps
préfectoral.

5.1 – POUR TOUTES LES ATTRIBUTIONS DE LA COMMISSION

5.1.1 : Neuf représentants de l’état ou leur suppléant de catégorie A ou de grade d’officier :
◦ Le chef du service interministériel de défense et de protection civile,
◦ le directeur départemental de la sécurité publique,
◦ le commandant du groupement de gendarmerie départementale
◦ La directrice départementale des territoires (2 membres),
◦ la directrice départementale de la cohésion sociale,
◦ le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
◦ le délégué territorial départemental de l’agence régionale de santé.
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5.1.2 : Le directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son adjoint.

5.1.3 : Trois conseillers généraux et trois maires :

CONSEILLERS GENERAUX

TITULAIRES SUPPLEANTS

Mme Laura BONNEFOY Mme Anne GERIN

M. Fabien MULYK M. Bernard PERAZIO

Mme Nadia KIRAT Mme Véronique VERMOREL

MAIRES

TITULAIRES SUPPLEANTS

M. Thierry CHASTAGNER M. Jean-Pascal GENEVOIS

M. Gérard LOUCHARD M. Jean-Claude PARDAL

Mme Martine CHASSON M. Emmanuel LIMOUSIN

5.2 – EN FONCTION DES AFFAIRES TRAITEES

Le maire de la commune concernée ou l’adjoint désigné par lui. Le maire peut aussi, à défaut,
être représenté par un conseiller municipal qu’il aura désigné.

Le président de l’établissement public de coopération intercommunale qui est compétent pour
le dossier inscrit à l’ordre du jour. Le président peut être représenté par un vice-président ou à
défaut par un membre du comité ou du conseil de l’établissement public qu’il aura désigné.

5.3 – EN CE QUI CONCERNE LES E.R.P. ET LES I.G.H.

Un représentant de la profession d’architecte.

5.4 – EN CE QUI CONCERNE L’ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES

➢ Quatre représentants des associations de personnes handicapées du département :

TITULAIRES SUPPLEANTS

M. Daniel GROS
Association des Paralysés de France

M. Elio MUCCIANTE
Association « Mieux Vivre Handicap »

M. Jean-André FERRANTI
Association des Sclérosés en Plaques

Mme Hélène MEDANET
Association Valentin Haüy

Mme Françoise LLORET
Association Valentin Haüy

Mme Mireille DURAND
Association Valentin Haüy

M. Gérard PLASSIARD
Association  de  Défense  et  de  Réadaptation
des Devenus Sourds

M. Jean-Luc BARNOUX
Association des Paralysés de France

Mme Christiane RAEMACKERS
Association Alertes 38

M. Henri DOREY
AFIPAEIM
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ET, EN FONCTION DES AFFAIRES TRAITEES :

➢ Représentants des propriétaires et gestionnaires de logements :

TITULAIRE SUPPLEANT

Mme Anne-Marie DEBOIN-MOREL
Association des Bailleurs Sociaux de l’Isère

M. Michel BRUN
Association des Bailleurs Sociaux de l’Isère

➢ Représentants des propriétaires et exploitants d’établissements recevant du public :

TITULAIRES SUPPLEANT

M. Claude BOURGAREL
Chambre  de  Commerce  et  d’Industrie  de
Grenoble

/

M. Gilles VALENTIN
Union  des  Métiers  et  des  Industries  de
l’Hôtellerie 38

M. Pascal BARTHELEMY
Union des Métiers et des Industries de l’Hôtellerie
38

➢ Représentants des maîtres d’ouvrages et gestionnaires de voirie ou d’espaces :

TITULAIRES SUPPLEANTS

M. Jean-François GAUJOUR
Communauté d’Agglomération du Pays 
Voironnais

M. Luc REMOND
Communauté d’Agglomération du Pays 
Voironnais

M. Thierry QUINTARD
Communauté d’Agglomération du Pays 
Viennois

Mme Brigitte PHAM-CUC
Communauté d’Agglomération du Pays Viennois

Mme Lucette GIRARDON TOURNIER
Communauté d’Agglomération du pays 
Viennois

M. Alain CLERC
Communauté d’Agglomération du Pays Viennois

Mme Saadia LEMAISSI
Communauté d’Agglomération du Pays 
Viennois

/

Mme Florence BRUNEL
Syndicat Mixte des Transports en Commun

Mme Chrystèle DOULAT
METRO

5.5 – EN CE QUI CONCERNE L’HOMOLOGATION DES ENCEINTES SPORTIVES

• Le représentant du comité départemental olympique sportif,
• Les présidents ou leurs représentants de comités départementaux des fédérations sportives

principalement concernées,
• Le représentant de l’organisme professionnel de qualification en matière de réalisation de

sports et de loisirs et le propriétaire de l’enceinte sportive,
• Les représentants des associations des personnes handicapées du département dans la

limite de trois membres.

5.6 – EN CE QUI CONCERNE LA SECURITE DES OCCUPANTS DES TERRAINS DE CAMPING
ET DE STATIONNEMENT DE CARAVANES

Un représentant des exploitants : M. Loïc MURGUE.
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5.7 – EN CE QUI CONCERNE LES RISQUES D’INCENDIE ET DE FORET, LANDE, MAQUIS ET
GARRIGUE

• Le directeur de l’office national des forêts ou son représentant,
• Un  administrateur  du  centre  régional  de  la  propriété  forestière  désigné  par  le  conseil

d’administration.

ARTICLE 6 – MEMBRES CONSULTATIFS

Le président peut appeler à siéger à titre consultatif les administrations intéressées non membres
de ces commissions ainsi que toute personne qualifiée.

ARTICLE 7 – SECRETARIAT

Le secrétariat de la commission est assuré par le service interministériel de défense et de protection
civile.

ARTICLE 8 – DISPOSITIONS A CARACTERE PARTICULIER

La durée du mandat des membres non fonctionnaires est de trois ans. En cas de décès ou de
démission d’un membre de la commission en cours de mandat, son premier suppléant siège pour la
durée du mandat restant à courir.

CHAPITRE III – FONCTIONNEMENT

ARTICLE 9 – QUORUM

La C.C.D.S.A. ne délibère valablement que si les trois conditions suivantes sont réunies :

• présence des membres concernés par l’ordre du jour, mentionnés à l’article 5 (5.1.1 et 5.1.2) ;
• présence de la moitié au moins des membres prévus à l’article 5 (5.1.1 et 5.1.2) ;
• présence du maire de la commune concernée ou de l’adjoint désigné par lui.

ARTICLE 10 – DELAIS DE CONVOCATION

La convocation écrite comportant l’ordre du jour est adressée aux membres de la commission dix
jours au moins avant la date de chaque réunion.

Ce délai  ne s’applique pas lorsque la  commission souhaite tenir  une seconde réunion ayant  le
même objet.

Le secrétariat de la commission est assuré par le service interministériel de défense et de protection
civile.

ARTICLE 11 – MAITRE D’OUVRAGE

Le maître d’ouvrage, l’exploitant, l’organisateur,  le fonctionnaire ou l’agent spécialement désigné,
conformément aux dispositions de l’article R 123-6 du code de la construction et de l’habitation, est
tenu d’assister aux visites de sécurité. Il est entendu à la demande de la commission ou sur sa
demande. Il n’assiste pas aux délibérations de la commission.
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ARTICLE 12 – AVIS EMIS PAR LA COMMISSION

La C.C.D.S.A. émet des avis favorables ou défavorables obtenus par le résultat du vote à la majorité
des membres présents ayant voix délibérative. En cas de partage des voix, celle du président est
prépondérante.

Ces  avis  ne  lient  pas  l’autorité  de  police  sauf  dans  le  cas  où  ces  dispositions  réglementaires
prévoient un avis conforme.

ARTICLE 13 – PRESCRIPTIONS

Dans le cadre de leur mission d’étude, de contrôle et d’information prévue à l’article R 123-35 du
code de la  construction et  de l’habitation,  la  commission peut  proposer  à l’autorité  de police la
réalisation de prescriptions.

ARTICLE 14 – COMPTE-RENDU

Un compte rendu est établi au cours ou à l’issue des réunions de la commission. Il est signé par le
président de séance.

ARTICLE 15 – PROCES-VERBAUX

Le président de séance signe le procès-verbal portant avis de la commission pour les attributions
prévues à l’article 2. Ce procès-verbal est transmis à l’autorité investie du pouvoir de police.

CHAPITRE IV – AUTRES DISPOSITIONS

ARTICLE 16 – L’arrêté préfectoral n° 2013-361-011 du 27 décembre 2013 portant renouvellement
des membres de la C.C.D.S.A. et les arrêtés n° 2014-217-0024 du 5 août 2014 et 2014-281-0029
du 8 octobre 2014 portant modification des membres de la C.C.D.S.A. sont modifiés.

ARTICLE 17 – Le Sous-Préfet Directeur de Cabinet, le Chef du Service Interministériel de Défense
et  de  Protection  Civile,  le  Directeur  Départemental  des  Services  d’Incendie  et  de  Secours,  le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Commandant du Groupement de Gendarmerie
Départementale, le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, la
Directrice Départementale des Territoires, la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale, le
Directeur  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l'Isère.

GRENOBLE, le 3 septembre 2015
le Préfet

signé par le Directeur de Cabinet

Alexander GRIMAUD
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M I S S I O N  C O O R D I N A T I O N  I N T E R M I N I S T E R I E L L E

POLITIQUES SOCIALES ET EMPLOI GRENOBLE, LE 1ER SEPTEMBRE 2015

Arrêté préfectoral N°2015-                      portant nomination 
des membres de la commission de médiation 

du département de l’Isère

LE PREFET DE L'ISÈRE,
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu l'article L. 441-2-3 du code de la construction et de l'habitation, dans sa rédaction issue de la loi
n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures
en faveur de la cohésion sociale

Vu les articles R*. 441-13 et suivants du même code ;

Vu la décision de la commission permanente du Conseil Général du département de l’Isère en
date du 30 novembre 2007 ; 

Vu la désignation de l’association des maires et adjoints de l’Isère par lettre du Président, en date
du 27 décembre 2007 ;

Vu  le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  du  1er Ministre  relatif  aux  directions
départementales interministérielles ;

Vu le décret n°2010-398 du 22 avril 2010 relatif au droit au logement opposable ;

Vu le décret n°2014-116 du 11 février 2014 relatif au droit au logement opposable ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  N°2014-007-0031  du  7  janvier  2014  portant  nomination  de
Maître Jean Yves BALESTAS,  Président  de  la  commission  de  médiation  du  département  de
l’Isère ; 

Vu L’arrêté préfectoral du 9 juillet  2015 portant nomination des membres de la commission de
médiation du département de l’Isère ;

Vu  les consultations et les propositions relatives à la désignation des membres de la  commission,

Vu  la  lettre  du  Président  du  Conseil  Général  de  l’Isère  du  26  mars  2012  désignant  ses
représentants à la commission de médiation DALO pour la durée du mandat électoral ;

Vu la décision de la commission de médiation de l’Isère lors de sa séance du 28 juillet  2014,
désignant Monsieur Michel BRUN, Directeur du Service Habitat, SHA PLURALIS comme Vice-
Président de la commission de médiation ;

Vu la lettre du Président du Conseil Départemental de l’Isère du 10 juin 2015 ;

Sur proposition de Mme la Secrétaire Générale Adjointe de la préfecture de l’Isère ;



A R R E T E

Article 1 : 

L’arrêté  préfectoral  du  9  juillet  2015  portant  nomination  des  membres  de  la  commission  de
médiation du département de l’Isère est abrogé.

Article 2 :

Il est créé dans le département de l’Isère, une commission de médiation, conformément à l'article
L 441-2-3 du code de la construction et de l'habitation, chargée d'examiner les recours amiables
portés devant celle-ci par les requérants en application du II ou du III du même article.
Elle remplace la commission départementale de médiation locative créée par arrêté préfectoral
n°2002-12302 du 23/12/2002. Cet arrêté est abrogé.

Article 3 :

Cette  commission  est  présidée  par  Maître  Jean-Yves  BALESTAS,   en  tant  que  personnalité
qualifiée pour une durée de trois ans, soit jusqu’au 7 janvier 2017.
Monsieur Michel BRUN, Directeur du Service Habitat, SHA PLURALIS est désigné-Vice-Président
de la commission de médiation.

Elle est composée comme suit  :

1. REPRÉSENTANTS DE L’ETAT :

REPRESENTANTS QUALITE
ECHEANCE DU

MANDAT
Madame Anne COSTE de CHAMPERON, Secrétaire Générale Adjointe
de la Préfecture, 

Titulaire 01/09/2018

Madame  Françoise  BOUVET,  Directrice  de  la  Mission  Coordination
Interministérielle, Préfecture

Madame Josiane PIASENTE, Chargée de Mission Politiques Sociales et
Emploi, Mission Coordination Interministérielle, Préfecture

Suppléante

Suppléante

01/09/2018

Mme Martine  FUGIER,  Chef  du Bureau  Politique  de l’Habitat,  Service
Logement construction, Direction Départementale des Territoires

Titulaire 10/03/2016

Monsieur  Philippe  GRAVIER,  Chef  du  Service  Logement  construction,
Direction Départementale des Territoires

Suppléante 09/07/2018

Madame  Danielle  DUFOURG,  Directrice  Départementale  Direction
Départementale de la Cohésion Sociale

Titulaire 21/02/2017

Madame Catherine CHARVOZ, Chef du Pôle Hébergement et Logement
Social, Direction Départementale de la Cohésion Sociale

Suppléante 21/02/2017

Madame Muriel MALEVILLE, Adjointe au Chef du Pôle Hébergement et
Logement Social, Direction Départementale de la Cohésion Sociale

Suppléante 29/08/2017

2. REPRÉSENTANTS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES : 
A) Un représentant du département de l’Isère désigné par le Conseil Départemental de l’Isère
Madame  Sandrine-MARTIN-GRAND,  Vice  Présidente  du  Conseil
Départemental

Titulaire 09/07/2018

Monsieur Christian COIGNE, Vice Président du Conseil Départemental Suppléant 09/07/2018
B) Deux représentants des communes du département désignés par l'association des maires 
Madame Suzanne DATHE, Conseillère municipale à Grenoble Titulaire 25/06/2017
Madame Liliane PESQUET,  Adjointe au maire d’Echirolles Titulaire 25/06/2017
Madame Nathalie BRITES, Adjointe au maire de Sassenage Suppléant 25/06/2017
Monsieur Brahim CHERAA, Adjoint au Maire de Saint Martin d’Hères Suppléant 25/06/2017



3°  REPRÉSENTANTS DES ORGANISMES BAILLEURS ET DES ORGANISMES CHARGÉS DE LA
GESTION D'UNE STRUCTURE D'HÉBERGEMENT, D'UN ÉTABLISSEMENT OU LOGEMENT DE

TRANSITION, D'UN LOGEMENT-FOYER OU D'UNE RÉSIDENCE HÔTELIÈRE À VOCATION SOCIALE :
A) Un représentant des organismes d'habitation à loyer modéré ou des sociétés d'économie mixte de

construction et de gestion des logements sociaux :
Monsieur Michel BRUN, Directeur du Service Habitat, SHA PLURALIS Titulaire 21/02/2017
Madame Fabienne  PICOT – Directrice  de l’administration  des biens  –
OPAC 38

Suppléant 21/02/2017

Monsieur  Philippe FABRE,  Directeur de la Clientèle et  de la Qualité  à
ACTIS

Suppléant 30/06/2016

B) UN REPRÉSENTANT  DES ORGANISMES INTERVENANT POUR LE LOGEMENT DES PERSONNES
DÉFAVORISÉES  DANS  LE  PARC  PRIVÉ ET  AGRÉÉS  AU  TITRE  DES  ACTIVITÉS  DE  MAÎTRISE
D’OUVRAGE PRÉVUES À L’ARTICLE L.365-2 OU DES ACTIVITÉS D’INTERMÉDIATION LOCATIVE ET
DE  GESTION  LOCATIVE  SOCIALE  MENTIONNÉES  À  L’ARTICLE  L. 365-4  DU  CCH,  PEUT  ÊTRE
DÉSIGNÉ.

Madame Monique RUELLE, Directrice du PACT Isère Titulaire 21/02/2017
Monsieur André INDIGO, Président du Pact Isère Suppléant 21/03/2017
Madame Carole SIMARD, Membre du Conseil d’Administration du PACT
38

Suppléante 31/07/2017

C)  Un  représentant  d'un  organisme  chargé  de  la  gestion  d'une  structure  d'hébergement,  d'un
établissement ou logement de transition, d'un logement-foyer ou d'une résidence hôtelière à vocation
sociale :
Madame Nathalie BLANC, Chef du Service Relais Ozanam Titulaire 14/01/2017
Monsieur Olivier VENAUT, Oiseau Bleu Suppléant 21/02/2017
Monsieur Jean-Marie THOMAS, Administrateur Relais Ozanam Suppléant 21/03/2017

4°  REPRÉSENTANTS DES ASSOCIATIONS DE LOCATAIRES ET DES ASSOCIATIONS AGRÉÉES
DONT L'UN DES OBJETS EST L'INSERTION OU LE LOGEMENT DES PERSONNES DÉFAVORISÉES

OEUVRANT DANS LE DÉPARTEMENT :
- Un représentant d'une association de locataires affiliée à une organisation siégeant à la commission

nationale de concertation :
Monsieur Henri DARMET, CNL Titulaire 21/02/2017
Madame  Laurette  DEMARCO,  Bénévole,  membre  du  Bureau  de  la
fédération de la CNL

Suppléante 30/06/2016

- Deux représentants des associations agréées dont l'un des objets est l'insertion ou le logement des
personnes défavorisées oeuvrant dans le département

Mme Cécile LEGENDRE, Un Toit Pour Tous Titulaire 28/09/2016

Madame Roselyne BLIN, Un Toit Pour Tous Suppléante 21/02/2017
Madame Andrée DEMON Suppléante 21/02/2017

Monsieur  Christian  LEBRUN,  Union  Départementale  des  Associations
familiales de l’Isère

Titulaire 21/03/2017

Monsieur  Bernard BONNET, Vice président  de l’Union Départementale
des Associations familiales de l’Isère

Suppléant 21/02/2017

Madame  Florence  ETIENNE,  Union  Départementale  des  Associations
familiales de l’Isère

Suppléante 14/01/2017

Article 4 : 

Les  membres  de  la  commission  de  médiation  sont  nommés  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable deux fois.
En cas d'absence, les membres titulaires sont suppléés par les membres désignés à cet effet dans
le présent arrêté.



Article 5 :

Le secrétariat de la commission, auquel sont adressés les recours, est assuré par la DDCS/BALD,
placé sous l’autorité de la Direction Départementale de la Cohésion sociale.

Article 6: 

La Secrétaire Générale Adjointe de la Préfecture de l’Isère, la Directrice Départementale de la
Cohésion Sociale de l’Isère et la Directrice Départementale des Territoires sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7:

Le présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Isère,
peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité  signataire  de  la  décision  ou être
contesté devant le tribunal administratif de Grenoble territorialement compétent, dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Grenoble le 1er septembre 2015

Le Préfet,

signé Jean-Paul BONNETAIN



Préfecture de l’Isère
Direction de la citoyenneté, de l’immigration et de l’intégration 
Bureau de la Vie Démocratique - Elections
 04 76 60 34 10 et 34 69

e-mail: elections-politiques@isere.pref.gouv.fr Grenoble, le 4 septembre 2015

Arrêté autorisant le déplacement provisoire de certains bureaux de vote
pour les élections régionales de décembre 2015

LE PRÉFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code électoral et notamment les articles L. 17 et R. 40 ;

VU la loi n° 2015-852 du 13 juillet 2015 visant à la réouverture exceptionnelle des délais d’inscription sur
les listes électorales ; 

VU le décret n° 2015-882 du 17 juillet 2015 relatif à la réouverture exceptionnelle des délais d’inscription
sur les listes électorales en 2015 ; 

VU la circulaire ministérielle NOR/INTA 1317573C du 25 juillet 2013, relative à la révision et à la tenue
des listes électorales et des listes électorales complémentaires ; 

VU la circulaire ministérielle NOR : INTA/C/1516391C du 20 juillet 2015, relative à la mise en place d’une
procédure exceptionnelle de révision des listes en 2015 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 31 août 2015,  fixant le nombre et l’implantation des bureaux de vote dans le
département de l’Isère pour la période allant du 1er décembre 2015 au 28 février 2017 ; 

Considérant  les demandes des Maires des communes de Beaufort,  Bernin,  Le Champ Près Froges,
Renage, Saint-Georges-d’Espéranche et Tramolé ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l’Isère,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  Par dérogation à l’arrêté préfectoral  susvisé et  uniquement pour les deux tours de
scrutin des élections régionales des 6 et 13 décembre 2015 : 

-Le bureau de vote de la commune de Beaufort sera déplacé dans la salle des fêtes ; 

-Les deux bureaux de vote de la commune de Bernin seront déplacés dans l’équipement omnisports du
Cube, situé chemin de Passe-quatre ; 

-Le bureau de vote n°2 de la commune du Champ Près Froges sera déplacé dans la salle polyvalente
de l’école primaire ; 

-Les deux bureaux de vote de la commune de  Renage seront déplacés dans le centre socioculturel,
situé 750 rue de la République; 

-Les deux bureaux de vote de la commune de Saint-Georges-d’Espéranche seront déplacés dans la
salle des sports et loisirs ; 

…/...
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ARTICLE 2   :  Par dérogation à l’arrêté préfectoral  susvisé et  uniquement pour le second tour de
scrutin des élections régionales du 13 décembre 2015, le bureau de vote de la commune de Tramolé
sera déplacé dans la salle des fêtes.

ARTICLE  3 –  Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  l'Isère  et  les  Maires  des  communes
concernées  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l'Isère. 

Pour le Préfet et par délégation,
le Secrétaire Général,

Patrick LAPOUZE

12 PLACE DE VERDUN – CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX 1. -  04.76.60.34.00 - @ :www.isere.pref.gouv.fr
Accueil général : ouverture au public du lundi au vendredi de 9h à 15h30



Direction des Relations avec les Collectivités 
Bureau du Conseil et du  Contrôle de Légalité

Affaire suivi par: Mélanie GUILLANNEUF
 : 04 76 60 48 55
 : 04 76 60 32 31
 : melanie.guillanneuf@isere.gouv.fr
controle-legalite-missions-moyens@isere.pref.gouv.fr

ARRETE 
fixant la liste complémentaire des communes signataires d’un projet éducatif

territorial

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’École de la
République et notamment ses articles 66 et 67 ;

VU  le  décret  n°2013-707  du  2  août  2013  relatif  au  projet  éducatif  territorial  et  portant
expérimentation  relative  à  l’encadrement  des  enfants  scolarisés  bénéficiant  d’activités
périscolaires dans ce cadre ;

VU la circulaire interministerielle n° DJEPVA/DJEPVA A3/2013/95 et n° DEGESCO/13/036 du 20
mars 2013 relative au projet éducatif territorial ;

VU  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentation  relatives  à
l’organisation des rythmes scolaires dans les écoles maternelles et élementaires ;

VU les avis favorables des groupes de suivi technique en date du 9 octobre 2014, des 5 février,
23 mars, 29 avril et 28 mai 2015 ;

Considérant  que les projets éducatifs territoriaux ont vocation à  s’appliquer pour une durée de
trois ans.

SUR proposition de Madame la Directrice de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale
de l’Isère  et  de Madame la  Directrice Académique  des Services  de l’Education  Nationale  de
l’Isère :
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ARRETE

ARTICLE 1  er :  La liste des communes,  communautés de communes, syndicats de communes,
signataires d’un projet éducatif territorial sont :

 Apprieu
 Barraux
 Beaulieu   
 Bilieu
 Cessieu
 Charancieu
 Chatonnay
 Chatte
 Chirens
 Chozeau
 Claix
 Corbelin
 Corenc
 Cour et Buis
 Crémieu
 Creys-Mépieu
 Dizimieu
 Eydoche
 Faverges de la Tour
 Flachères
 Four
 Frontonas
 Hières sur Amby
 Izeau 
 La Chapelle de la Tour
 La Combe de Lancey              
 La Frette
 La Rivière
 La Salle en Beaumont
 La Tour du Pin
 Laval
 Le Bouchage
 Le Cheylas
 Le Passage
 Le Péage de Roussillon
 Longechenal
 Marcilloles
 Maubec
 Méaudre
 Mizoën
 Montaud 
 Montbonnot Saint Martin
 Parmilieu
 Passins
 Poliénas
 Proveyzieux
 Rencurel
 Revel 
 Saint Antoine l’Abbaye



 Saint Aupre
 Saint Bonnet de Chavagne
 Saint Chef 
 Saint Geoirs en Valdaine
 Saint Hilaire du Rosier
 Saint Jean de Bournay
 Saint Jean le Vieux              
 Saint Just Chaleyssin
 Saint Lattier
 Saint Laurent en Beaumont
 Saint Nicolas de Macherin
 Saint Nizier du Moucherotte
 Saint Ondras      
 Saint Paul de Varces
 Saint Pierre de Bressieux
 Saint Quentin sur Isère
 Saint Romain de Jalionas
 Saint Sauveur
 Saint Savin
 Saint Sorlin de Morestel 
 Saint Victor de Morestel 
 Siccieu St julien Carizieu
 Salaise sur Sanne
 Septême
 Susville
 Syndicat  Intercommunal  scolaire  de  Bessins,  Chevrières,  Murinais,  Saint

Appolinard
 Syndicat Intercommunal du groupe scolaire le Sappey et Sarcenas
 Syndicat  Intercommunal  des  Ecoles  Elémentaires  et  Maternelles  de  La

Flachère, La Buissière, Sainte Marie d’Alloix, Sainte Marie du Mont
 Têche      
 Tignieu-Jameyzieu
 Valencongne     
 Varacieux
 Vasselin
 Velanne
 Veyrin-Thuellin
 Vif
 Villette de Vienne

ARTICLE  2     :  Madame  la  Directrice  de  la  Direction  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale,
Madame la Directrice des Services départementaux de l’Éducation Nationale, les présidents de
communautés de communes, les présidents de syndicats et les Maires des communes cités à
l’article 1er sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Isère . 

                                                    Grenoble, le  03 septembre  2015
      Pour le  Préfet, par délégation
      Le Secrétaire Général
      
      M. Patrick LAPOUZE
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Préfecture de l’Isère
Direction de la Citoyenneté, de l’Immigration et de 
l’Intégration
Bureau de la Vie Démocratique / Elections
Affaire suivie par : Hubert GANGUET
Tél.: 04 76 60 34 67
Courriel : elections-politiques@isere.gouv.fr

Grenoble, le 1er septembre 2015

ARRÊTE N° 2015
LE PRÉFET DE L'ISÈRE,

          Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

TRIBUNAL DE COMMERCE DE GRENOBLE

VU le code électoral ;

VU le code de commerce ;

VU le code de l’organisation judiciaire ;

VU le décret n°2004-799 du 29 juillet 2004 relatif à l’élection des délégués consulaires; 

VU le décret n°2005-808 du 18 juillet 2005 relatif à l’élection des juges des tribunaux de
commerce ;

VU le décret n°2008-146 du 15 février 2008 modifiant le siège et le ressort des tribunaux
de commerce.

VU la circulaire du 19 juin 2015  de Madame la Garde des Sceaux, relative à l’organisation
de l’élection annuelle des juges des tribunaux de commerce

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère

A R R E T E

ARTICLE 1  er - Les électeurs inscrits sur les listes électorales prévues à l'article L.723-1 du
code de commerce sont informés que les opérations de dépouillement et de recensement
des  votes  par  correspondance  débuteront,  pour  le  premier  tour  de  scrutin,  
le mercredi 14 octobre 2015 à partir de 14 h dans les locaux du Tribunal de commerce de
GRENOBLE (Palais de Justice de Grenoble – Place Firmin Gautier au rez-de-chaussée,
salle  d’audience  n°1),  à  l'effet  de  procéder  à  l’élection  de  neuf juges du  Tribunal  de
commerce de Grenoble.

ARTICLE 2 - Si aucun candidat n’est élu au premier tour de scrutin ou s’il reste des sièges
à pourvoir, un second tour de scrutin aura lieu le mardi 27 octobre 2015. Les opérations
de dépouillement et de recensement des votes pour ce second tour se dérouleront alors
aux mêmes lieux et heures que pour le premier tour. 
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ARTICLE 3 - Les élections des membres du Tribunal de commerce ont lieu au scrutin
pluri-nominal majoritaire à deux tours. 

Sont déclarés élus au premier tour de scrutin, les candidats ayant obtenu un nombre de
voix au moins égal à la majorité des suffrages exprimés et au quart des électeurs inscrits.

Si aucun candidat n’est élu ou s’il reste des sièges à pourvoir, l’élection est acquise au
second  tour  à  la  majorité  relative  des  suffrages  exprimés.  Dans  le  cas  où  plusieurs
candidats obtiendraient le même nombre de voix au second tour, le plus âgé sera proclamé
élu.

ARTICLE 4 - Sont éligibles les candidats, remplissant les conditions fixées par l’article
L.723-4 du code de commerce,  non frappés de l’une des incapacités,  incompatibilités,
déchéances ou inéligibilités prévues aux articles L.723-4 à L.723-8 du code de commerce
et non candidats dans un autre tribunal de commerce.

ARTICLE 5 - Les déclarations de candidature sont recevables à la préfecture de l'Isère
(12 place de Verdun à Grenoble – bureau 343), jusqu’au 24 septembre 2015 à 18h, dans
les conditions prévues à l'article R.413-5 du code de l'organisation judiciaire.

 ARTICLE 6 - Les juges du Tribunal de commerce sont élus, en application de l'article  
L. 722-6 du code de commerce, pour : 

- deux ans lors de leur première élection.

- quatre ans s'ils ont exercé auparavant un mandat.

.ARTICLE 7 –  Les votes sont  recensés par la commission électorale prévue à l’article
L.723-13 du code de commerce et R.413-7 du code de l’organisation judiciaire, chargée de
veiller  à la  régularité  du scrutin  et  de proclamer les résultats.  Elle  est  composée d’un
magistrat de l'ordre judiciaire, Président, et de deux juges d'instance.

Le secrétariat de la commission est assuré par le greffier du tribunal de commerce.

ARTICLE 8 - Le droit de vote est exercé par correspondance, en application des articles
L.723-9 du code de commerce et R.413-9 du code de l’organisation judiciaire.

Pour voter, pour chaque tour de scrutin, l'électeur place son bulletin de vote dans la petite
enveloppe de couleur bleue sans la cacheter et introduit cette enveloppe dans l'enveloppe
d'envoi prévue pour le tour de scrutin considéré. Il adresse cette deuxième enveloppe au
préfet sous pli fermé. Ce pli doit parvenir, pour le premier tour de scrutin, à la préfecture
avant le mardi 13 octobre 2015 à 18 heures. 

En cas de second tour de scrutin,  le pli  doit  parvenir  à la préfecture avant le lundi 26
octobre 2015 à 18 heures.

La  liste  des  électeurs  ayant  voté  par  correspondance  ainsi  que  les  plis  reçus  sont
conservés par le préfet et remis au président de la commission électorale avant le début
des opérations de dépouillement. 

ARTICLE 9 - Le Secrétaire Général de la préfecture de l'Isère, le Président du Tribunal de
commerce  de  GRENOBLE,  et  le  Président  de  la  commission  électorale,  sont  chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet, par délégation
le Secrétaire Général

Patrick LAPOUZE
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Préfecture de l’Isère
Direction de la Citoyenneté, de l’Immigration et de 
l’Intégration
Bureau de la Vie Démocratique / Elections
Affaire suivie par : Hubert GANGUET
Tél.: 04 76 60 34 67
Courriel : elections-politiques@isere.gouv.fr

Grenoble, le 1er septembre 2015

ARRÊTE N° 2015
LE PRÉFET DE L'ISÈRE,

          Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

TRIBUNAL DE COMMERCE DE VIENNE

VU le code électoral ;

VU le code de commerce ;

VU le code de l’organisation judiciaire ;

VU le décret n°2004-799 du 29 juillet 2004 relatif à l’élection des délégués consulaires; 

VU le décret n°2005-808 du 18 juillet 2005 relatif à l’élection des juges des tribunaux de
commerce ;

VU le décret n°2008-146 du 15 février 2008 modifiant le siège et le ressort des tribunaux
de commerce.

VU la circulaire du 19 juin 2015  de Madame la Garde des Sceaux, relative à l’organisation
de l’élection annuelle des juges des tribunaux de commerce

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère

A R R E T E

ARTICLE 1  er - Les électeurs inscrits sur les listes électorales prévues à l'article L.723-1 du
code de commerce sont informés que les opérations de dépouillement et de recensement
des  votes  par  correspondance  débuteront,  pour  le  premier  tour  de  scrutin,  
le mercredi 14 octobre 2015 à partir de 14 h dans les locaux du Tribunal de commerce de
VIENNE (27/31 rue de Bourgogne),  à l'effet  de procéder à l’élection de  huit juges du
Tribunal de commerce de Vienne.

ARTICLE 2 - Si aucun candidat n’est élu au premier tour de scrutin ou s’il reste des sièges
à pourvoir, un second tour de scrutin aura lieu le mardi 27 octobre 2015. Les opérations
de dépouillement et de recensement des votes pour ce second tour se dérouleront alors
aux mêmes lieux et heures que pour le premier tour. 
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ARTICLE 3 - Les élections des membres du Tribunal de commerce ont lieu au scrutin
pluri-nominal majoritaire à deux tours. 

Sont déclarés élus au premier tour de scrutin, les candidats ayant obtenu un nombre de
voix au moins égal à la majorité des suffrages exprimés et au quart des électeurs inscrits.

Si aucun candidat n’est élu ou s’il reste des sièges à pourvoir, l’élection est acquise au
second  tour  à  la  majorité  relative  des  suffrages  exprimés.  Dans  le  cas  où  plusieurs
candidats obtiendraient le même nombre de voix au second tour, le plus âgé sera proclamé
élu.

ARTICLE 4 - Sont éligibles les candidats, remplissant les conditions fixées par l’article
L.723-4 du code de commerce,  non frappés de l’une des incapacités,  incompatibilités,
déchéances ou inéligibilités prévues aux articles L.723-4 à L.723-8 du code de commerce
et non candidats dans un autre tribunal de commerce.

ARTICLE 5 - Les déclarations de candidature sont recevables à la préfecture de l'Isère
(12 place de Verdun à Grenoble – bureau 343), jusqu’au 24 septembre 2015 à 18h, dans
les conditions prévues à l'article R.413-5 du code de l'organisation judiciaire.

 ARTICLE 6 - Les juges du Tribunal de commerce sont élus, en application de l'article  
L. 722-6 du code de commerce, pour : 

- deux ans lors de leur première élection.

- quatre ans s'ils ont exercé auparavant un mandat.

.ARTICLE 7 –  Les votes sont  recensés par la commission électorale prévue à l’article
L.723-13 du code de commerce et R.413-7 du code de l’organisation judiciaire, chargée de
veiller  à la  régularité  du scrutin  et  de proclamer les résultats.  Elle  est  composée d’un
magistrat de l'ordre judiciaire, Président, et de deux juges d'instance.

Le secrétariat de la commission est assuré par le greffier du tribunal de commerce.

ARTICLE 8 - Le droit de vote est exercé par correspondance, en application des articles
L.723-9 du code de commerce et R.413-9 du code de l’organisation judiciaire.

Pour voter, pour chaque tour de scrutin, l'électeur place son bulletin de vote dans la petite
enveloppe de couleur bleue sans la cacheter et introduit cette enveloppe dans l'enveloppe
d'envoi prévue pour le tour de scrutin considéré. Il adresse cette deuxième enveloppe en
sous-préfecture de Vienne sous pli  fermé. Ce pli  doit  parvenir,  pour le premier tour de
scrutin,à la sous-préfecture de Vienne avant le mardi 13 octobre 2015 à 18 heures. 

En cas de second tour de scrutin, le pli doit parvenir à la sous-préfecture de Vienne avant
le lundi 26 octobre 2015 à 18 heures.

La  liste  des  électeurs  ayant  voté  par  correspondance  ainsi  que  les  plis  reçus  sont
conservés en sous-prefecture et remis au président de la commission électorale avant le
début des opérations de dépouillement. 

ARTICLE  9 - Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  l'Isère,  la  Sous-Préfète  de
l’arrondissement  de  Vienne,  le  Président  du  Tribunal  de  commerce  de  Vienne,  et  le
Président  de la  commission électorale,  sont  chargés chacun en ce qui  le concerne de
l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet, par délégation
le Secrétaire Général

Patrick LAPOUZE



Préfecture de l’Isère

Direction de la Citoyenneté, de l’Immigration et de 
l’Intégration

Bureau de la Vie Démocratique / Elections
Affaire suivie par : H. GANGUET
Tél.: 04 76 60 34 67 
Courriel : elections-politiques@isere.pref.gouv.fr

Grenoble, le 9 septembre 2015

A R R E T E  N° 2015
portant convocation des électeurs de Miribel-Lanchâtre le 11 octobre 2015

 afin d’élire un conseiller municipal

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code électoral ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L2122-15 ;

VU les  circulaires  ministérielles  n°  INTA/1211118/C  du  3  décembre  2012  relative  à
l’organisation  des élections  partielles et  n°  INT/A/140J029C du 13 mars  2014  relative  à
l’élection et aux mandats des exécutifs municipaux et communautaires ;

VU le  décès,  le 25  août  2015, de  Monsieur  Luc  PUISSAT,  Maire  de  la  commune  de
MIRIBEL-LANCHATRE ;

CONSIDERANT que pour procéder à l’élection d’un nouveau maire, il y a lieu au préalable,
de procéder à une élection municipale partielle destinée à pourvoir au poste vacant et ainsi
compléter le conseil municipal de la commune de MIRIBEL-LANCHATRE ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er.- Les électeurs de la commune de MIRIBEL-LANCHATRE sont convoqués le
dimanche 11 Octobre 2015 à l’effet d’élire un conseiller municipal.

Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos le même jour à 18 heures. Le dépouillement suivra
immédiatement la clôture du scrutin.

ARTICLE     2 : Si un second tour de scrutin s’avère nécessaire, il y sera procédé le dimanche
18 Octobre 2015 , aux mêmes lieux et heures qu'au premier tour.
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ARTICLE 3 : Les conditions de candidature et les documents à fournir pour le dépôt des
candidatures sont identiques à ceux du scrutin des 23 et 30 mars 2014, rappelés en annexe
au présent arrêté.

ARTICLE     4   : Les candidats devront obligatoirement déposer leur candidature auprès de la
préfecture de l’Isère à Grenoble (bureau 343) : 

Pour le 1er tour : 

-  du lundi  21 septembre 2015 de 9h à  12h et  de 13h à  15h30, jusqu’au mercredi
24 septembre  2015 à 18 heures dernier délai.

Pour le 2nd tour et uniquement en l’absence de candidat au 1er tour  :

- le lundi 12 octobre de 9h à 12h et de 13h à 15h30 et le mardi 13 octobre jusqu’à
18 heures dernier délai.

ARTICLE     5: L'élection  se  fera  sur  la  base  des  listes  électorales  closes  et  arrêtées  le
28 février 2015,  sans préjudice de l'application éventuelle des dispositions des articles L.25,
L.27, L.30 à L.40, R.17, et R.18 du code électoral.
Les électeurs inscrits sur cette liste devront être porteurs de leur carte électorale. Pourront
néanmoins  être  admis  à  voter  sans  carte,  ceux  de  ces  électeurs  dont  l'identité  sera
constatée.

ARTICLE     6 : Le vote aura lieu  sous enveloppes,  celles-ci  étant  déposées sur  le  bureau
électoral et mises à la disposition des électeurs.

ARTICLE     7 : Les opérations électorales seront constatées par un procès-verbal dressé en
double exemplaire par le bureau de vote.
L’un des exemplaires restera en mairie, l’autre sera transmis sans délai à la préfecture de
l’Isère.
Les listes d'émargement, les feuilles de dépouillement des suffrages, les bulletins de vote et
les enveloppes qu'il y aurait lieu de réserver, seront annexés à l'exemplaire transmis à la
préfecture de l’Isère.
Un  extrait  de  ce  procès-verbal  sera,  en  outre,  immédiatement  affiché  par  les  soins  du
président du bureau de vote à la porte de la mairie.

ARTICLE     8     :   Le Secrétaire Général de la préfecture de l’Isère et le Premier adjoint de la
commune de  MIRIBEL-LANCHATRE  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie dès réception et publié au recueil des
actes administratifs de l’Isère.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation

le Secrétaire Général

Patrick LAPOUZE



ELECTION MUNICIPALE PARTIELLE

Commune de Miribel-Lanchâtre

Documents à fournir pour les dépôts de candidature
1) Formulaires de candidatures individuelles

 utilisation du CERFA (identique à celui utilisé pour les déclarations
de candidature au scrutin des 23 et 30 mars 2014)

Toutes les rubriques de ce formulaire doivent être complétées.

Votre attention est notamment appelée sur les rubriques suivantes :

 nom de la commune de candidature 
 case  à  cocher  NON  de  la  rubrique  « êtes-vous  actuellement  conseiller

municipal ? »
 case CSP (catégorie socio-professionnelle)
 date de signature
 signature manuscrite, en original

2) Si la candidature est déposée par un mandataire     :

 mandat individuel, pour une candidature

 mandat groupé (ou plusieurs mandats individuels), pour plusieurs
candidatures

Les mandats doivent concorder avec les candidatures (même nombre,
mêmes mandants, mêmes mandataires).

NOTA BENE : Le candidat déposant le dossier (ou son
mandataire),

devra présenter sa pièce d’identité
(carte nationale d’identité ou passeport, en cours de validité ou périmé)

Justificatifs d’éligibilité (voir tableau ci-joint)



JUSTIFICATIFS D’ELIGIBILITE

CANDIDATS FRANÇAIS CANDIDATS NON FRANÇAIS
RESSORTISSANTS D’UN PAYS MEMBRE

DE L’UNION EUROPÉENNE

SITUATION DU CANDIDAT PAR  
RAPPORT À SON INSCRIPTION SUR  

UNE LISTE ÉLECTORALE  1 ou 2 ou 3 ci-dessous
Attestation  sur  l’honneur  de  non-déchéance  du  droit
d’éligibilité dans l’Etat dont le candidat a la nationalité

ET 1 ou 2 ou 3 ci-dessous

1)  Candidats  inscrits  sur  la
liste  électorale  de  la
commune de candidature

1) attestation d’inscription (de moins de 30 jours) sur la liste électorale, comportant nom, prénom, date et
lieu  de naissance,  domicile-  (ou décision de justice ordonnant  l’inscription  de l’intéressé  sur  une liste
électorale)

2)  Candidats  inscrits  sur  la
liste  électorale  d’une
commune autre que celle de
candidature

OU
2) attestation d’inscription (de moins de 30 jours) sur la liste électorale, comportant nom, prénom, date et
lieu de naissance,  domicile – (ou décision de justice ordonnant l’inscription de l’intéressé sur une liste
électorale)
ET justificatif d’attache fiscale à la commune de candidature pour l’année 2015 (attestation DGFIP ou acte
notarié établissant que l’intéressé est devenu, en 2014, propriétaire ou locataire d’un immeuble d’habitation
dans la commune de candidature)

3)  Candidats  n’ayant  pas  la
qualité d’électeur

3) présentation CNI ou passeport (original)
en  cours  de  validité  et  fourniture  d’une
copie

3) présentation  carte  de  séjour  ou  carte  d’identité  ou
passeport  (original)  en cours de validité  et fourniture d’une
copie

ET bulletin n°3 du Casier judiciaire

ET justificatif d’attache fiscale à la commune de candidature pour l’année 2015 (attestation DGFIP ou acte
notarié établissant que l’intéressé est devenu, en 2014, propriétaire ou locataire d’un immeuble

d’habitation dans la commune de candidature)

POUR RAPPEL     : Tout candidat doit avoir 18 ans révolus la veille du scrutin à minuit



Préfecture de l’Isère

Direction de la Citoyenneté et de l’Immigration
et de l’Intégration
Vie Démocratique

Affaire suivie par : Brigitte LAUTIER

Tél.:04 76 60 32 91
Fax : 04 76 60 32.30
Courriel : reglementation@isere.pref.gouv.fr
Références :

Grenoble, le 09 septembre 2015

A R R E T E  N° 2015- BVD

 RENOUVELLEMENT D’’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE 

Monsieur Roger BOURGEY 
Montée du Cimetière

                      38460 CREMIEU

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales 

VU l’arrêté préfectoral N°2014301-0004 en date du 8 octobre 2014, habilitant pour une durée d’un
an dans le domaine funéraire, l’entreprise individuelle marbrerie, maçonnerie, pompes funèbres,
fossoyage, gérée par M. Roger BOURGEY; située Montée du Cimetière 38460 CREMIEU;

VU la demande de renouvellement du 30 juillet 2015, complétée le 25 août 2015, formulée par M.
Roger BOURGEY pour l’entreprise  précitée ;

SUR proposition du  Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : L’habilitation n°14-38-183 délivrée le 28 octobre 2014, pour l’entreprise individuelle
exploitée par M. Roger BOURGEY, située Montée du Cimetière 38460 CREMIEU, est renouvelée
pour exercer sur l'ensemble du territoire, les activités suivantes:

 Fourniture des urnes funéraires

 fourniture  de  personnel,  des  objets  et  des  prestations  nécessaires  aux,  inhumations,

exhumations  et  crémations  (à  l’exception  des  plaques  funéraires,  emblèmes  religieux,  fleurs,

travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire 
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ARTICLE 2 : La durée de la présente habilitation est valable 1 an jusqu’au 28 octobre 2016

La demande de renouvellement devra être adressée deux mois avant l'échéance

Article     3 - La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
Grenoble par toute personne ayant intérêt à agir estimant qu’elle lui fait grief,  dans le délai de
deux mois suivant sa publication.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’Isère.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation
Le Chef de Bureau

Olivier TIREL
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PRÉFET DE L'ISÈRE
PREFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des Territoires
de l’Isère
Service Environnement

Direction Départementale des Territoires
de la Savoie
Service Environnement Eau et Forêts

ARRETE INTER-PREFECTORAL n°38-2015-245-DDTSE04

relatif à l'exploitation de l’aménagement hydroélectrique Chute du Bréda 

par Électricité de France sur le ruisseau de Bréda

VALANT REGLEMENT d’EAU

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Rural,

VU le Code de l’Énergie, notamment ses articles L511-1 et suivants ;

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L122-1 et R122-1 à R122-15 (études 
d'impact des projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagement),  L123-1 à L123-16 et         
R.123-1  à  R.123-27  (enquêtes  publiques  relatives  aux  opérations  susceptibles  d'affecter  
l'environnement) ;

VU le  Code  de  l'Environnement,  notamment  les  articles  R.  214-71  à  R.  214-84  relatifs  à  
l'autorisation  des ouvrages utilisant  l'énergie  hydraulique,  et  l'article  R. 214-85 approuvant  
le modèle de règlement d'eau des entreprises autorisées à utiliser l'énergie hydraulique en  
vigueur à la date de l’avis de réception de la demande déposée (14 décembre 2010) ;

VU le Code Civil et notamment son article 640 ;

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Rhône-
Méditerranée approuvé le 20 novembre 2009 ;

VU l’arrêté n°13-251 du Préfet coordonnateur du bassin du 19 juillet 2013 fixant la liste de cours  
d'eau, parties de cours d'eau ou canaux mentionnés au 1° du I de l'article L214-17 du Code 
de l'Environnement ;

VU l’arrêté n°13-252 du Préfet coordonnateur du bassin du 19 juillet 2013 fixant la liste de cours  
d'eau, parties de cours d'eau ou canaux mentionnés au 2° du I de l'article L214-17 du Code de 
l'Environnement ;



VU l'arrêté préfectoral n° 2013171-0039 du 20 juin 2013 portant répartition de compétence 
en  matière  de  police  de  l'eau  et  des  milieux  aquatiques  sur  les  cours  d'eau  du  
département de l’Isère,

VU l’arrêté préfectoral du 16 décembre 1899 autorisant la dérivation des eaux du Bréda  
destinées à la mise en jeu d’une usine de production d’énergie électrique ;

VU la  pétition  en  date  du  22  décembre  1993  complétée  le  31  mai  1996,  par  laquelle  
Électricité de France demande l'autorisation de disposer de l'énergie de la rivière de  
Bréda pour la mise en jeu d'un aménagement établi sur les communes de Pontcharra,   
Le Moutaret et Saint Maximin en Isère et La Chapelle Blanche et Laissaud en Savoie,  
destinée à la production d’énergie électrique et à la revente à un opérateur ;

VU le dossier réactualisé et déposé le 14 décembre 2010, déclaré complet et recevable le 14
décembre 2013 ;

VU les avis des services consultés ;

VU le triple colonne d’EDF reçu le 30 janvier 2012 ;

VU les pièces de l'instruction ;

VU l'avis tacite en date du 11 septembre 2013 du Préfet de la région Rhône-Alpes en sa  
qualité d'autorité environnementale, relatif à l'étude d'impact ;

VU l'enquête publique réglementaire qui s'est déroulée du 17 février 2014 au 18 mars 2014 ;

VU les  avis des communes de Pontcharra, Le Moutaret et Saint Maximin en Isère et La  
Chapelle Blanche et Laissaud en Savoie, réputés favorables ; 

VU le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur en date du 18 avril 2014 ;

VU les demandes d’avis sur le projet d'arrêté adressés au pétitionnaire, en date des 23 juillet 
2014 et 12 décembre 2014 ;

VU les réponses du pétitionnaire reçus les 29 septembre 2014 et 14 janvier 2015  sur  le  
projet de règlement d’eau ;

VU le rapport et les propositions du service instructeur en date du 25 mars 2015 ;

VU les avis favorables des Conseils Départementaux de l’Environnement et des Risques  
Sanitaires et Technologiques  de l’Isère en date du 28 mai 2015 et de la Savoie en date
du 21 juillet 2015 ;

VU le courrier adressé au pétitionnaire, en date du 28 juillet 2015 sollicitant son avis sur le 
projet d'arrêté ;

VU la réponse du pétitionnaire en date du 03 août 2015 ;

CONSIDERANT que  l'aménagement  projeté  a  été  régulièrement  soumis  à  procédure
d'autorisation au  titre de la législation  sur l'eau ;

CONSIDERANT que  l'aménagement  projeté  s'inscrit  dans  la  loi  de  programme  fixant  les
orientations de la politique énergétique (loi POPE) du 13 juillet 2005 ;

2/16



CONSIDERANT qu’il  est  nécessaire  d’imposer  les  prescriptions  permettant  de  garantir  une
gestion globale et équilibrée de la ressource en eau et le respect des obligations découlant des
arrêtés n°13-251 et n°13-252 du Préfet coordonnateur du bassin du 19 juillet 2013 relatif aux
cours  d'eau,  parties  de cours  d'eau ou canaux dans lesquels  il  est  nécessaire  d'assurer  le
transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs ;

CONSIDERANT qu’il  est  souhaitable  de  fixer  des  dates  d’échéance  des  autorisations
hydroélectriques harmonisées sur le cours d’eau le Bréda afin de faciliter  les évolutions des
prescriptions relatives à la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT que  les  impacts  du  projet  sont  compatibles  avec  les  objectifs  de  gestion
équilibrée de la ressource en eau, que le projet s’inscrit dans les 8 orientations fondamentales
du SDAGE Rhône-Méditerranée 2010-2015 et qu’il est compatible avec celui-ci ; 

CONSIDERANT que  le  Bréda  est  identifié  dans  le  SDAGE Rhône-Méditerranée 2010-2015
comme réservoir biologique au droit de cet aménagement ;

SUR proposition des Secrétaires Généraux des Préfectures de l'Isère et de la Savoie,

ARRETENT

Article 1  er     : Autorisation de disposer de l'énergie

La SA Électricité de France est autorisée, dans les conditions du présent règlement et pour une
durée  de 21 ans, à disposer de l'énergie de la rivière Le Bréda,  code hydrologique W121 40,
pour  la  mise  en  jeu  d'une  entreprise  située  sur  les  territoires  des  communes  en  Isère  de
Pontcharra,  Le Moutaret  et  Saint  Maximin  et  en Savoie,  La Chapelle  Blanche  et  Laissaud,
destinée à produire de l’énergie électrique. La puissance maximale brute hydraulique calculée à
partir du débit maximal de la dérivation et de la hauteur de chute brute maximale est fixée à
2246 kW, ce qui correspond, compte tenu du rendement normal des appareils d'utilisation, du
débit  moyen  turbinable  et  des  pertes  de  charges,  à  une  puissance  normale  disponible  de
634 kW . 

L’arrêté préfectoral initial en date du 16 décembre 1899 est abrogé.

Article 2     : Section aménagée

Les eaux sont dérivées au moyen de deux ouvrages :

- La prise principale, Bréda Détrier (code ROE 39053), est implantée sur le ruisseau du Bréda,
sur les communes de Le Moutaret (38) et La Chapelle Blanche (73), au lieu-dit Détrier, créant
une retenue à la cote normale 328,90 NGF.
-  La  prise  secondaire  (code  ROE  40266)  est  implantée  sur  le  ruisseau  du  Tapon,  sur  la
commune de St Maximin, créant une retenue à la cote normale 332,60 NGF.

Les eaux sont  restituées à la  rivière  le  Bréda sur  les  communes de St  Maximin  (38)  et  de
Pontcharra (38), à la cote 281,30 NGF. 

La hauteur de chute brute maximale est de 47,60 mètres (pour le débit dérivé autorisé). 
La longueur du lit court-circuité est d'environ 3800 mètres. 
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Article 3     : Acquisition des droits particuliers à l'usage de l'eau exercés

Néant

Article 4     : Eviction des droits particuliers à l'usage de l'eau non exercés

Néant 

Article 5     : Caractéristiques des prises d'eau

L’ouvrage de prise d’eau princip  ale de Bréda Détrier     :

Il est constitué d’un barrage formant une retenue, d’un dispositif de prise de débit turbiné, d’un
dispositif de restitution du débit réservé et de dispositifs de dévalaison et de montaison.
L'ouvrage de prise du débit turbiné doit respecter les caractéristiques suivantes : 

• Un barrage équipé de trois vannes en rivière, une prise d’eau située en rive gauche du
Bréda.

• Un canal,  d’une  section  d’écoulement  de  4,2  m²,  équipé  d’une  grille  à  espacement
maximum de  15 cm

• Une  galerie  d’amenée  (tunnel)  équipée  d’une  grille  à  son  entrée  d’un  espacement
maximum de 11  cm.

• Une conduite forcée de 150 ml et 1,7 m de diamètre.

Le niveau de la retenue est fixé comme suit : 
Niveau normal d'exploitation  :328,90 cote NGF; 
Niveau des plus hautes eaux (crue de retour 10 ans) : 330,15 cote NGF; 
Niveau minimal d'exploitation : 326,41 cote NGF; 

Le débit maximal de la dérivation est de 4,8 mètres cubes par seconde ; 

Les valeurs du débit maximum turbiné seront tenues à la disposition du service chargé de la
police de l’eau.

L’ouvrage de prise d’eau secondaire de Tapon :

L’ouvrage de prise d’eau par en-dessous est constitué d’un seuil en rivière équipé d’une vanne
de dessablage et d’une conduite d’amenée de 0,20 m de diamètre sur 21 mètres de longueur.

Le niveau de la retenue est fixé comme suit : 

Niveau normal d'exploitation  :332,60 cote NGF; 
Niveau des plus hautes eaux: sans objet compte tenu des caractéristiques de l’ouvrage
Niveau minimal d'exploitation : 332,60 cote NGF; 

Le débit maximum de la dérivation est de 0,08 mètre cube par seconde 

Débit minimal

Le  débit  à  maintenir  dans  la  rivière,  immédiatement  en  aval  de  chaque  prise  d'eau  (débit
réservé), ne doit pas être inférieur :
- pour la prise d’eau principale de Bréda Détrier à 1,1 m³/s (mille cent litres par seconde),
- pour la prise d’eau secondaire du Tapon à 4 l/s (quatre litres par seconde),
ou au débit naturel du cours d'eau en amont des prises si celui-ci est inférieur à ces valeurs. 

Les valeurs retenues pour le débit maximal de la dérivation et le débit à maintenir dans la rivière
(débit  minimal)  pour  chacune des prises,  seront  affichées à proximité  immédiate  des prises
d'eau et de l'usine, de façon permanente et lisible pour tous les usagers du cours d'eau. 
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La restitution de ce débit minimal pour chacune des prises doit être assurée par un dispositif
fiable,  accessible,  contrôlable  visuellement.  Ce  dispositif  est  exigible  sous  réserve  du
fonctionnement effectif des prises d’eau.
Sur chaque prise d’eau il sera affiché une fiche technique de chaque organe de restitution qui
devra préciser les caractéristiques physiques de ces organes et le dispositif de contrôle associé
(échelle limnimétrique par exemple). 

Article 6     : Caractéristiques des barrages

Le barrage de la prise de Bréda Détrier a les caractéristiques suivantes: 

Type : barrage maçonné déversant
Hauteur au-dessus du terrain naturel : 2,5 mètres ; 
Longueur en crête : 25 mètres ; 
Largeur en crête : 1 mètre ; 
Cote de la crête du barrage : 328,90 NGF. 

Les caractéristiques principales de la retenue sont les suivantes : 
Surface de la retenue au niveau normal d'exploitation :0,07 hectare ; 
Capacité de la retenue au niveau normal d'exploitation :0,001 hm³ (1000 m³)

La prise de Tapon a les caractéristiques suivantes: 

Type : prise par en-dessous maçonnée 
Hauteur au-dessus du terrain naturel : 3 mètres ; 
Largeur de la prise : 5 mètres ; 
Cote de la grille de prise  : 332,60 NGF 

Article 7     :   Evacuateur de crues, déversoir et vannes, dispositifs de prise et de mesure du 
débit à maintenir

Pour la prise d’eau Bréda Détrier     :

a) Le déversoir a une longueur de 20 mètres ; 
Sa crête est arasée à la cote 328,90 NGF. Une échelle limnimétrique rattachée au nivellement
général de la France sera scellée à proximité du déversoir ; 

b) Le dispositif de décharge est constitué par 3 vannes plates en rivière qui représentent une
section  cumulée  de 5,40  m²  en  position  d'ouverture  maximale.  Les  seuils  des  vannes sont
établis à la cote 327,40 NGF. 
Les vannes sont disposées en rive de manière à pouvoir être facilement manœuvrées en tout
temps. 

c) Le dispositif  assurant le débit  à maintenir dans la rivière (débit  minimal) et de mesure ou
d'évaluation  de  ce  débit  sera  notamment  constitué  par  un  orifice  calibré  ou  un  dispositif
équivalent implanté sur la passe à poissons et ou sur l’exutoire de dévalaison. Ce dispositif sera
soumis à validation par le service en charge de la police de l’eau dans les 6 mois à compter de
la signature du présent arrêté et réalisé conformément au délai de réalisation de la passe à
poissons.
Dans  l’attente,  le  débit  restitué  pourra  être  assuré  via  la  vanne  de  chasse  en  rive  gauche
équipée d’un moyen de contrôle adapté. 

Pour la prise d’eau Tapon :

a) La prise par en dessous a une largeur de 5 mètres ; 
Sa crête est arasée à la cote de 332,60 NGF. 

b) Le dispositif de dessablage est constitué par une vanne plate ; 
La vanne est disposée de manière à pouvoir être facilement manœuvrée en tout temps ; 
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c) Le dispositif  assurant le débit  à maintenir dans la rivière (débit minimal) et de mesure ou
d'évaluation de ce débit sera constitué par :
- un orifice calibré.
- une sonde de niveau (capteur à ultrasons) ou une échelle limnimétrique assurant le contrôle de
ce débit minimal ou tout autre dispositif de contrôle.
Ce dispositif sera soumis à validation par le service en charge de la police de l’eau dans les 6
mois qui suit la signature du présent arrêté et réalisé dans les 12 mois suivants.

Article 8     : Canaux de décharge et de fuite

Les canaux de décharge et de fuite sont disposés de manière à écouler facilement toutes les
eaux que les ouvrages placés à l'amont peuvent débiter et à ne pas aggraver l'érosion naturelle,
non seulement à l'aval des ouvrages, mais également à l'amont. 

Article 9     : Mesures de sauvegarde

Les eaux doivent être utilisées et restituées en aval de manière à garantir chacun des éléments
mentionnés à l'article L. 211-1 du code de l'environnement. 
Indépendamment de la réglementation générale, notamment en matière de police des eaux, le
permissionnaire est tenu en particulier de se conformer aux dispositions ci-après : 

a) Dispositions relatives aux divers usages de l'eau énumérés ci-dessus : 

Le  permissionnaire  prendra toutes les  dispositions  pour  apposer  en tant  que de besoin  sur
l'ensemble du linéaire de cours d'eau impacté par l'aménagement des panneaux de signalisation
du type  "Attention DANGER,  ne pas s’aventurer  dans le lit  d’un cours d’eau au débit
artificiel".

Pour assurer la sécurité des personnes  le pétitionnaire devra installer sans délai, un système
empêchant la pénétration de personnes et d’enfants de petite taille, dans le canal et la galerie
d’amenée.

b)   Dispositions relatives à la conservation, à la reproduction du poisson     :

Afin d’éviter le piégeage de la faune piscicole dans le système de dérivation (canal et  galerie
d’amenée) de Bréda Détrier, le pétitionnaire doit mettre en place un dispositif permettant d’éviter
les mortalités piscicoles.
Ce dispositif sera soumis à validation par le service en charge de la police de l’eau et réalisé
dans un délai maximum de 12 mois à compter de la signature du présent arrêté.

c) Dispositions relatives à la circulation du poisson :

Le permissionnaire doit établir et entretenir des dispositifs destinés à assurer la circulation du
poisson à la montaison et dévalaison au droit de la prise Bréda Detrier. 
L’étude de faisabilité sera soumise pour validation, au service en charge de la police de l’eau
dans un délai d’un an suivant la signature du présent arrêté, et  devra prendre en compte les
espèces Truite Fario, Ombre , Chabot, et devra présenter la solution la plus adaptée au milieu
concerné.
Ces dispositifs (passe à poissons et système de dévalaison) doivent être réalisés dans un délai
de trois ans suivant la signature du présent arrêté.
Le permissionnaire est tenu d’entretenir ces dispositifs et de mesurer l’efficacité des ouvrages de
dévalaison et de montaison (continuité écologique), dans l’année qui suit leur réalisation. Les
modalités opérationnelles de suivi d’efficacité seront présentées  pour validation au service en
charge de la police de l’eau dans un délai de six mois après la réalisation des dispositifs. 
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d) Dispositions relatives au suivi écologique de l’aménagement     :

Le permissionnaire assurera le suivi de l’incidence de l’aménagement sur le ruisseau du Bréda,
dans les conditions suivantes :

• La fréquence des mesures est fixée au minimum à une en étiage estival.
• La  restitution  des  données  et  leur  analyse  (deux exemplaires  papier  et  une  version

électronique)  seront assurées dans un format compatible avec la base de données du
service du contrôle. 

• Les rapports du suivi mis en place intégreront les données exhaustives de l’état initial y
compris  les  données  à  l’échelle  du  bassin  versant  et  les  données  de  suivi  de  la
concession Pontcharra-Allevard. Le premier rapport est à présenter  à compter de 7 ans
de la signature du présent arrêté

• Ce suivi pourra être pérennisé, pour tout ou partie, sur la base d’une analyse critique des
résultats présentée par le pétitionnaire.  

• Un protocole détaillé du suivi à mettre en œuvre détaillant les paramètres de mesure et
la localisation des stations sera soumis à validation du service en charge de la police de
l’eau sous un délai de 6 mois à compter de la date de signature du présent arrêté, en
considérant :
◦ Les paramètres biologiques de mesures qui seront :

▪ inventaire piscicole : tous les 6 ans, en amont de la prise d’eau, dans le tronçon
court-circuité et en aval de la restitution

▪ inventaire des frayères : modalités à proposer dans le protocole
▪ invertébrés : tous les 3 ans, en amont de la prise d’eau, dans le tronçon court-

circuité et en aval de la restitution
▪ continuité biologique : voir article 9c 
▪ végétation aquatique :modalités à proposer dans le protocole

◦ Les paramètres hydromorphologiques et physico-chimiques de mesures qui seront :
▪ physico-chimique hors thermie : tous les 3 ans, en amont de la prise d’eau, dans

le tronçon court-circuité et en aval de la restitution
▪ thermie : pendant 5 ans, en amont de la prise d’eau et dans le tronçon court-

circuité 
▪ régime hydrologique : modalités à proposer dans le protocole
▪ continuité du transport des sédiments  : modalités à proposer dans le protocole
▪ conditions et processus morphologique: modalités à proposer dans le protocole

e) Dispositions relatives à l’incidence de l’aménagement     :

Le permissionnaire devra fournir au service en charge de la police de l’eau dans un délai de 3
ans  suivant  la  signature  du  présent  arrêté,  une  étude  spécifique  relative  à  l’incidence  de
l’ouvrage sur le transport sédimentaire du Bréda.

f) Mesures de surveillance et d’entretien des installations     :

Le permissionnaire est tenu de suivre les ouvrages : 
- du barrage de Détrier décrit à l’article 6 ci-dessus.
- du canal, de la galerie d’amenée, de la chambre de mise en charge et de la conduite forcée.
En  cas  de  défaut  d’étanchéité,  le  permissionnaire  devra  mettre  en  œuvre  les  travaux
nécessaires afin de supprimer les risques d’aggravation de glissements de terrain.
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g) Dispositions pour compenser les atteintes que la présence et le fonctionnement de l'ouvrage
apportent à la vie, à la circulation et à la reproduction des espèces de poissons, ainsi qu'au
milieu aquatique. 

Cette compensation est réalisée dès la mise en service de l'ouvrage et ensuite chaque année.
La fourniture d'alevins ou de juvéniles est consentie, après accord du service de police de la
pêche, si l'alevinage est rationnel et compatible avec l'écosystème. Dans le cas contraire, la
compensation peut prendre la forme de financement d'actions de restauration ou de participation
à des programmes existants sur les cours d'eau concernés par l'ouvrage. La compensation n'est
pas  exclusive  de  l'aménagement  de  dispositifs  propres  à  assurer  la  libre  circulation  des
poissons, prévus au paragraphe b ci-dessus.
Après  accords  du  service  chargé  de  la  pêche  et  du  service  chargé  du  contrôle,  le
permissionnaire  a  la  faculté  de  se  libérer  de  l'obligation  de  compensation  ci-dessus  par  le
versement annuel au Trésor, à titre de fonds de concours, d'une somme d'un montant de 1 665
euros (valeur 27 octobre 2011). 
Cette somme correspond à la valeur de 11 000 alevins de truites fario de six mois. Ce montant
sera actualisé en fonction du coût de l'alevin, fixé selon le barème publié par le ministre chargé
de l'environnement. 
Ce montant pourra être révisé par le préfet, le permissionnaire entendu, pour tenir compte des
modifications  éventuellement  apportées  aux  ouvrages  lors  du  récolement  des  travaux  ou
ultérieurement.

h) Gestion de crue     :

Le permissionnaire doit présenter au service en charge de la police de l’eau ;
• une consigne de gestion en crue du barrage Bréda Détrier dans un délai maximum de

douze mois à compter de la signature du présent arrêté ;
• une solution technique ou des moyens pour palier les risques supplémentaires induits

par l’aménagement sur les crues du Bréda, tels que décrits par l’étude SYLENE de 1995
au regard de l’enjeu  que constitue  la  RD925b,  dans un délai  maximum de 3 ans à
compter de la signature du présent arrêté.

Article 10     : Repère

Il sera posé, sur la prise d’eau de Détrier, aux frais du permissionnaire dans un délai maximum
de 24 mois suivant la signature du présent arrêté, un repère définitif et invariable rattaché au
nivellement général de la France et associé à une échelle limnimétrique scellée à proximité.
Cette échelle devra toujours rester accessible aux agents de l'administration, ou commissionnés
par elle, qui ont qualité pour vérifier la hauteur des eaux. Elle demeurera visible aux tiers. Le
permissionnaire sera responsable de sa conservation. 
 Le niveau normal d’exploitation sera rajouté sur l’échelle limnimétrique existante.

Article 11     : Obligations de mesures et de suivi à la charge du permissionnaire

Le permissionnaire est tenu d'assurer la pose et le fonctionnement des moyens de mesure ou
d'évaluation prévus aux articles 5, 7, 9 et 10, de conserver trois ans les dossiers correspondants
et  de tenir  ceux-ci  à  la  disposition  des agents  de l'administration,  ainsi  que des personnes
morales de droit  public dont la liste est fixée en application  de  l'article L. 214-8 du code de
l’Environnement. 
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Article 12     : Manœuvre des vannes de décharge et autres ouvrages

En dehors des périodes de crues et dans toute la mesure du possible durant ces périodes, la
gestion des ouvrages est conduite de telle manière que le niveau de chaque retenue ne dépasse
pas le niveau normal d'exploitation. Le permissionnaire est tenu dans ce but de manœuvrer, en
temps opportun, les ouvrages de décharge. 

Le niveau de chaque retenue ne doit  pas dépasser le  niveau des plus hautes eaux ni  être
inférieur au niveau minimal d'exploitation sauf travaux, chasses ou vidanges. Le permissionnaire
doit,  de  la  même façon,  manœuvrer  les  ouvrages  prévus aux articles  5  et  7  pour  que  les
conditions relatives à la dérivation et à la transmission des eaux soient respectées. 

En cas de négligence du permissionnaire ou de son refus d'exécuter les manœuvres prévues au
présent article en temps utile, il pourra être pourvu d'office à ses frais, par le préfet de l’Isère ou
le préfet de la Savoie, sans préjudice dans tous les cas des dispositions pénales encourues et
de toute action civile qui pourrait lui être intentée à raison des pertes et des dommages résultant
de son refus ou de sa négligence. 

Article 13     : Chasses de dégravage

La présente autorisation vaut autorisation de chasses dans les conditions ci-après :
• de mai à septembre inclus en situation de crue ou de décrue, lorsque le débit du cours 

d'eau dans le tronçon court-circuité est supérieur à 15 m3/s (quinze mètres cubes par 
seconde). Exceptionnellement une chasse est autorisée d’octobre à avril inclus si le 
besoin est justifié de mise en sécurité de l’ouvrage et lors d’épisodes exceptionnels 
(crues ou décrues) ;

• par ouverture et fermeture progressive manuelle (par paliers) des vannes afin d'éviter 
une variation brutale du taux de matières en suspension.

Une consigne de chasse devra être soumise par le permissionnaire à validation du service en
charge de la police de l'eau, dans un délai de six mois à compter de la signature du présent
arrêté.

Ces prescriptions pourront être modifiées sur la base des conclusions d’une étude spécifique sur
le transport sédimentaire.

Article 14     : Vidanges

La présente autorisation vaut autorisation de vidanger les retenues dans les conditions ci-après :
• uniquement du 1er août au 30 septembre ;
• par ouverture et fermeture progressive manuelle (par paliers)  de la vanne afin d'éviter

une variation brutale du taux de matières en suspension ;
• en suivant les dispositions techniques spécifiques définies dans l’arrêté ministériel du 27

août 1999 relatif aux opérations de vidange.

Article 15     : Manœuvres relatives à la navigation

Néant

Article 16     : Entretien de la retenue et du lit du cours d'eau

Toutes  les  fois  que  la  nécessité  en sera  reconnue  et  qu'il  en  sera  requis  par  le  préfet,  le
permissionnaire sera tenu d'effectuer le curage de la retenue dans toute la longueur du remous
ainsi  que celle  du cours d'eau entre la  prise  et  la  restitution,  sauf  l'application  des anciens
règlements ou usages locaux et  sauf  le  concours qui  pourrait  être réclamé des riverains et
autres intéressés suivant l'intérêt que ceux-ci auraient à l'exécution de ce travail. 
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Les modalités de curage seront soumises à l'accord du service de la police des eaux après
consultation du service chargé de la police de la pêche et, s'il y a lieu, du service chargé de la
police de la navigation. 
Lorsque la retenue ou les cours d'eau ne seront pas la propriété exclusive du permissionnaire,
les riverains, s'ils le jugent préférable, pourront d'ailleurs opérer le curage eux-mêmes et à leurs
frais, chacun dans la partie du lit lui appartenant. 
Toutes dispositions devront en outre être prises par le permissionnaire pour que le lit du cours
d'eau  soit  conservé  dans  son  état,  sa  profondeur  et  sa  largeur  naturels,  notamment  en
considération des articles L. 215-14 et L. 215-15-1 du code de l’environnement. 

Article 17     : Prescriptions en phase chantier

La mise en œuvre des travaux prescrits par le présent arrêté doivent être prévus et réalisés pour
ne pas nuire au milieu naturel.

Il conviendra au pétitionnaire de mettre en œuvre toutes les dispositions nécessaires pour :
• maîtriser la continuité hydraulique pendant toute la durée des travaux 
• maîtriser (pompage si besoin) les écoulements de laitance de ciment. 
• éviter  la  diffusion  ou  l’apport  d’espèces  végétales  invasives :  les  engins  de  chantier

devront être nettoyés avant leur amenée du site et les matériaux d’apport ne devront pas
être contaminés.

Lors des travaux, le maintien de la ripisylve (forêt de bord de cours d’eau) sera conservée dans 
la limite du possible (l’emprise du chantier sera limitée dans ces zones). 

Article 18     : Observation des règlements

Le permissionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à intervenir sur 
la police, le mode de distribution et le partage des eaux, et la sécurité civile. 
La présente autorisation ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations.

Article 19     : Entretien des installations

Tous les ouvrages doivent être constamment entretenus en bon état par les soins et aux frais du
permissionnaire. 

Article 20     : Dispositions applicables en cas d'incident ou d'accident. Mesures de sécurité 
civile

Le permissionnaire doit informer dans les meilleurs délais le préfet et le maire intéressés de tout
incident  ou accident  affectant  l'usine objet  de l'autorisation  et  présentant  un danger  pour  la
sécurité civile, la qualité, la circulation ou la conservation des eaux. 
Dès qu'il en a connaissance, le permissionnaire est tenu, concurremment, le cas échéant, avec
la personne à l'origine de l'incident ou de l'accident, de prendre ou de faire prendre toutes les
mesures  possibles  pour  mettre  fin  à  la  cause du danger  ou d'atteinte  au  milieu  aquatique,
évaluer les conséquences de l'incident ou de l'accident et y remédier. 
Le préfet peut prescrire au permissionnaire les mesures à prendre pour mettre fin au dommage
constaté et en circonscrire la gravité, et notamment les analyses à effectuer. 

En cas de carences et s'il  y a un risque de pollution ou de destruction du milieu naturel, ou
encore pour la santé publique et l'alimentation en eau potable, le préfet peut prendre ou faire
exécuter les mesures nécessaires aux frais et risques des personnes responsables. 
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Dans  l'intérêt  de  la  sécurité  civile,  l'administration  pourra,  après  mise  en  demeure  du
permissionnaire, sauf cas d'urgence, prendre les mesures nécessaires pour prévenir ou faire
disparaître, aux frais et risques du permissionnaire, tout dommage provenant de son fait, sans
préjudice de l'application des dispositions pénales et de toute action civile qui pourrait lui être
intentée. 

Les prescriptions résultant des dispositions du présent article, pas plus que le visa des plans ou
que la surveillance des ingénieurs prévus aux articles 23 et 24 ci-après, ne sauraient avoir pour
effet de diminuer en quoi que ce soit la responsabilité du permissionnaire, qui demeure pleine et
entière  tant  en  ce  qui  concerne  les  dispositions  techniques  des  ouvrages  que  leur  mode
d'exécution, leur entretien et leur exploitation. 

Article 21     : Réserve des droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 22     : Occupation du domaine public 

Néant

Article 23     : Communication des plans

Les plans des ouvrages à établir doivent être visés dans les formes prévues aux articles R. 214-
71 à R. 214-84 du code de l’environnement. 

Article 24     : Exécution des travaux.-Récolement.-Contrôles

Les ouvrages doivent être exécutés avec le plus grand soin, en matériaux de bonne qualité,
conformément aux règles de l'art et aux plans visés par le préfet. 
Les agents du service chargé de la police des eaux et ceux du service chargé de l'électricité,
ainsi que les fonctionnaires et agents habilités pour constater les infractions en matière de police
des eaux et de police de la pêche, doivent, en permanence, avoir libre accès aux chantiers des
travaux et aux ouvrages en exploitation. 
Dès l'achèvement des travaux et au plus tard à l'expiration des délais prescrits précédemment,
le permissionnaire en avise le préfet, qui lui fait connaître la date de la visite de récolement des
travaux. 
Lors du récolement des travaux, procès-verbal en est dressé et notifié au permissionnaire dans
les conditions prévues aux articles R. 214-77 et R. 214-78 du code de l’environnement. 

A toute époque, le permissionnaire est tenu de donner aux ingénieurs et agents chargés de la
police  des  eaux  ou  de  l'électricité  et  de  la  pêche  accès  aux  ouvrages,  à  l'usine  et  à  ses
dépendances, sauf dans les parties servant à l'habitation de l'usinier ou de son personnel. Sur
les réquisitions des fonctionnaires du contrôle, il doit les mettre à même de procéder à ses frais
à toutes les mesures et vérifications utiles pour constater l'exécution du présent règlement. 

Article 25     : Mise en service de l'installation

La mise en service définitive de l'installation ne peut intervenir avant que le procès-verbal de
récolement n'ait été notifié au permissionnaire. 
Le cas échéant, un récolement provisoire peut permettre une mise en service provisoire. 

11/16

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A498C777BB32BEDB9696CA34523B2E34.tpdjo11v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837051&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A498C777BB32BEDB9696CA34523B2E34.tpdjo11v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837045&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A498C777BB32BEDB9696CA34523B2E34.tpdjo11v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837045&dateTexte=&categorieLien=cid


Article 26     : Réserves en force

Néant

Article 27     : Clauses de précarité

Le permissionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité ni dédommagement quelconque si, à
quelque  époque que ce soit,  l'administration  reconnaît  nécessaire  de prendre,  dans les cas
prévus aux articles  L.  211-3  (II,  1°)  et  L.  214-4,  des  mesures  qui  le  privent  d'une manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages résultant du présent règlement. 

Article 28     : Modifications des conditions d'exploitation en cas d'atteinte à la ressource en
eau ou au milieu aquatique

Si les résultats des mesures et les évaluations prévus à l'article 11 mettent en évidence des
atteintes aux intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du code de l’environnement, et en particulier
dans les cas prévus aux articles L. 211-3 (II, 1°) et L. 214-4 de ce code, le préfet pourra prendre
un  arrêté  complémentaire  modifiant  les  conditions  d'exploitation,  en  application  de  l'article
R. 214-17 du code de l’environnement. 

Article 29     : Cession de l'autorisation Changement dans la destination de l'usine

Lorsque  le  bénéfice  de  l'autorisation  est  transmis  à  une autre  personne  que  celle  qui  était
mentionnée au dossier de la demande d'autorisation, le nouveau bénéficiaire doit  en faire la
notification au préfet dans les formes prévues au Code de l’Environnement.  
Le  permissionnaire  doit,  s'il  change  l'objet  principal  de  l'utilisation  de l'énergie,  en aviser  le
préfet. 

Article 30     : Redevance domaniale

Sans objet

Article  31     :  Mise  en  chômage.-Retrait  de  l'autorisation  Cessation  de  l'exploitation.-
Renonciation à l'autorisation

Indépendamment des poursuites pénales, en cas d'inobservation des dispositions du présent
arrêté, le préfet met le permissionnaire en demeure de s'y conformer dans un délai déterminé.
Si, à l'expiration du délai fixé, il n'a pas été obtempéré à cette injonction par le bénéficiaire de la
présente autorisation, ou par l'exploitant, ou encore par le propriétaire de l'installation s'il n'y a
pas d'exploitant, le préfet peut mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de l'article L. 216-1
du  code  de  l’environnement  concernant  la  consignation  d'une  somme  correspondant  à
l'estimation des travaux à réaliser, la réalisation d'office des mesures prescrites et la suspension
de l'autorisation. 
Il est rappelé que le contrat d'achat par EDF de l'énergie produite pourra, le cas échéant, être
suspendu ou résilié dans les conditions fixées par le décret n° 86-203 du 7 février 1986, modifié
par le décret n° 93-925 du 13 juillet 1993, portant application des L311-7 et L311-14 du code de
l’énergie. 
Si l'entreprise cesse d'être exploitée pendant une durée de deux années, sauf prolongation des
délais  par  arrêté  complémentaire,  l'administration  peut  prononcer  le  retrait  d'office  de
l'autorisation et imposer au permissionnaire le rétablissement, à ses frais, du libre écoulement du
cours d'eau. Au cas où le permissionnaire déclare renoncer à l'autorisation, l'administration en
prononce le retrait d'office et peut imposer le rétablissement du libre écoulement des eaux aux
frais du permissionnaire. 
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Article 32     : Renouvellement de l'autorisation

La demande tendant au renouvellement de la présente autorisation doit être présentée au préfet
dans les délais stipulés au code de l’environnement. 
Si l'autorisation n'est pas renouvelée, le permissionnaire peut être tenu de rétablir à ses frais le
libre écoulement des eaux,  si le maintien de tout  ou partie des ouvrages n'est  pas d'intérêt
général.

Article 33     : Publication 

Le présent arrêté sera publié aux Recueils des actes administratifs des Préfectures de l’Isère et
de la Savoie et sur les sites internet des services de l’État en Isère et en Savoie pendant une
durée d’au moins un an.
Un avis  au public  faisant  connaître  les  termes de  la  présente  autorisation  sera  publié  à  la
diligence de l’État  et  aux frais du permissionnaire,  dans deux journaux locaux ou régionaux
diffusés dans le département de l’Isère et dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans
le département de la Savoie.

Une copie de cette autorisation est transmise pour y être consultée en mairies de Pontcharra, Le
Moutaret  et  Saint  Maximin  en Isère  et  La Chapelle  Blanche  et  Laissaud  en Savoie et  à  la
Direction  Régionale  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  Rhône-Alpes,
service chargé de l'hydroélectricité. 
La  présente  autorisation  énumérant  notamment  les  prescriptions  auxquelles  l'installation  est
soumise, doit être affichée dans chacune de ces mairies pendant une durée minimale d'un mois.
Une attestation de l'accomplissement de ces formalités sera dressée par les services de chaque
mairie et envoyée au Préfet de l’Isère.

Un exemplaire du dossier de demande d'autorisation est mis à la disposition du public auprès du
service chargé de la police de l'eau, ainsi qu'en mairie de chaque commune concernée.

Cette autorisation doit être affichée en permanence et de façon visible, dans l'installation par
les soins du permissionnaire.

Article 34 – Délai de recours

Conformément aux dispositions de l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, la présente
autorisation est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble :

 par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement  de
l’installation  présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et  L.511-1  du
code  de  l’environnement dans  un  délai  d'un  an  à  compter  de  la  publication  ou  de
l’affichage de cette décision.
Toutefois,  si  la  mise en service de l'installation  n'est  pas intervenue 6 mois après la
publication ou l’affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à
l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service.

 par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée.
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Article 35     : Exécution

Les Secrétaires Généraux des Préfectures de l’Isère et de la Savoie,
Les maires des communes de Pontcharra, Le Moutaret et Saint Maximin en Isère, La Chapelle
Blanche et Laissaud en Savoie,
Les Chefs des Services départementaux de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques
(ONEMA) de l’Isère et de la Savoie,
Les Commandants du groupement de Gendarmerie de l'Isère et de la Savoie,
et les Directeurs Départementaux des Territoires de l'Isère et de la Savoie, sont chargés, chacun
en  ce  qui  les  concerne,  d'assurer  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au
permissionnaire.

Grenoble, le 

Le Préfet

Chambéry, le 

Le Préfet
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ANNEXE

Récapitulatif des pièces à fournir

Sont récapitulées  ci-dessous,  l'ensemble  des pièces  exigibles  citées  dans le  présent  arrêté
d'autorisation.

A  )   D  ocuments   à f  ournir avant les premiers travaux et/ou avant la fin des travaux     :

1- Entretien des ouvrages, Surveillance et Maîtrise des impacts prévisibles

N° 
Pièce

Description du
document

Information/
Validation

Destinataire(s) Article
de l'AP

Échéance

1 Plan détaillé des dispositifs 
destinés à assurer la montaison 
et dévalaison du poisson

Validation Service en charge 
la police de l'eau

Article 9 c) 12 mois à compter de
la signature du 
présent arrêté Pour 
mémoire : travaux à 
réalisés dans un délai 
de 3 ans 

2 Dispositif  permettant  d’éviter  les
mortalités  piscicoles  dans  le
canal et la galerie d’amenée

Validation Service en charge 
la police de l'eau

Article 9 b) 12 mois à compter de
la signature du 
présent arrêté

3 Consignes de chasse Validation Service en charge 
la police de l'eau

Article 13 6 mois à compter de 
la signature du 
présent arrêté

4 Projet de dispositif de délivrance
du  débit  minimal  et  fiche
technique de chaque organe de
restitution

Validation Service en charge 
la police de l'eau

Article 7 c) 6 mois à compter de 
la signature du 
présent arrêté

5 solution technique pour palier les
risques  supplémentaires  induits
par l’aménagement sur les crues
du  Bréda  au  niveau  de  la  RD
925b

Validation Service en charge 
la police de l'eau

Article 9 h) 3 ans à compter de la
signature du présent 
arrêté

6 Consignes de gestion en crue du
barrage Bréda Détrier

Validation Service en charge 
la police de l'e au

Article 9 h) 12 mois à compter de
la signature du 
présent arrêté 

7 Repère  définitif  et  invariable
rattaché  au  nivellement  général
de  la  France,  associé  à  une
échelle limnimétrique

Validation Service en charge 
la police de l'eau

Article 10 24 mois à compter de
la signature du 
présent arrêté 

2- Ajustement du projet initial

N° 
Pièce

Description du
document

Information/
Validation

Destinataire(s) Article
de l'AP

Échéance

7 Plans de recollement Information Service en charge la 
police de l'eau  et 
DREAL/SPR-USOH

Article 24 Au plus tard 6 
mois après 
réception de 
chaque tranche de
travaux.

B)  Suivi de l'ouvrage

N° 
Pièce

Description du
document

Information/
Validation

Destinataire(s) Article
de l'AP

Échéance

8 Protocole détaillé du suivi 
écologique 

Validation Service en charge la
police de l'eau

Article 9 d) 6 mois à compter 
de la signature du 
présent arrêté.

…/...
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N° 
Pièce

Description du
document

Information/
Validation

Destinataire(s) Article
de l'AP

Échéance

9 Rapport du suivi écologique 
détaillé 

Information Service en charge la
police de l'eau

Article 9 d) 7 ans  à compter 
de la signature du 
présent arrêté 

10 Modalités opérationnelles de 
suivi d’efficacité des ouvrages de
montaison et de dévalaison

Information Service en charge la
police de l'eau

Article 9 c) Dans un délai de 
6 mois après la 
réalisation des 
dispositifs

11 Étude d’incidence de l’ouvrage 
sur le transport sédimentaire du 
Bréda

Information Service en charge la
police de l'eau

Article 9 e) 3 ans  à compter 
de la signature du 
présent arrêté 

Vu pour être annexé à mon arrêté Vu pour être annexé à mon arrêté

N° N°

du du

Le Préfet de l’Isère Le Préfet de la Savoie
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Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Agréments des établissements d’enseignement de la conduite 
automobile
Affaire suivie par : Laurence DI TOMMASO
Tél.: 04 38 37 26 54 - Fax : 04 38 37 26 52
Courriel : laurence.di-tommaso@isere.gouv.fr

ARRÊTE N° 2015-
AGREMENT D’UNE AUTO-ECOLE 

SUITE A  CREATION
LE PREFET DE L’ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à  R.213-6 ; 

Vu l’arrêté  ministériel  n°  0100026A  du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des
établissements d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite des véhicules à moteur  et  de la
sécurité routière ;

Vu  l’arrêté  du 8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’ordonnance  n°  2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie
pour des personnes handicapées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-068-0019 en date du 09 mars 2015 portant délégation de signature à
Madame Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n° 2015-076-0021 en date du 17 mars 2015 portant subdélégation de signature de
Madame la directrice départementale des territoires ;

Vu la  loi  n°2015-990  du  6  août  2015  pour  la  croissance,  l’activité  et  l’égalité  des  chances
économiques, et notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Considérant la demande présentée par Madame Eloïse BEZY en date du 28 Aout 2015,  en vue
d’être autorisé à exploiter  un établissement d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de la  conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de l’Isère :

DDT de l’Isère – 17, Bd Joseph Vallier – BP 45 – 38040 GRENOBLE CEDEX 9 – tél. 04 56 59 46 49 –ddt@isere.gouv.fr



   A  R  R  E  T  E

Article  1er –  Madame  Eloïse  BEZY  est  autorisée  à  exploiter,  sous  le  n°  E1503800220  un
établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la
sécurité routière, dénommé AUTO-ECOLE DU CONTINUUM EDUCATIF, situé 135  Avenue Général
Leclerc à ST MARTIN LE VINOUX (38950).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. 
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les
formations  aux catégories de permis suivantes : 
   -  B - AAC -  CS -  B1 -

Article 4 –  Le présent  agrément  n’est  valable que pour  l’exploitation,  à titre personnel  par  son
titulaire,  sous réserve de  l’application  des prescriptions  de l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2001
susvisé.
 
Article 5 –  Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un
autre exploitant,  une nouvelle  demande d’agrément d’exploiter  devra  être présentée deux mois
avant la date  du changement ou de la reprise.

Article 6 –  Pour  toute transformation du local  d’activité,  tout  abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté .
 
Article 7  – Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans 
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 15   personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés  dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute personne peut  obtenir   communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des
informations la concernant, en s’adressant au Bureau des Droits de Conduite.

Article 10 – Le Secrétaire Général  de la Préfecture de l’Isère et la directrice départementale des
territoires  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs, dont copie sera adressée à :

- Madame Eloïse BEZY
- Monsieur le maire de ST MARTIN LE VINOUX
                                                                                             

Fait à Grenoble, le 03/09/2015

                                                                  Le Préfet
                                   Pour le Préfet et par délégation,

                                                                      La Directrice départementale des territoires
                                                                              Pour la Directrice départementale des territoires,
                                                                                           Le Chef du Service sécurité risques,

Signé

                         
                                                                                                         Roger JOURNET
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Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Agréments des établissements d’enseignement de la conduite 
automobile
Affaire suivie par : Laurence DI TOMMASO
Tél.: 04 38 37 26 54 - Fax : 04 38 37 26 52
Courriel : laurence.di-tommaso@isere.gouv.fr

ARRÊTE N° 2015-
AGREMENT D’UNE AUTO-ECOLE 

SUITE A  CREATION
LE PREFET DE L’ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à  R.213-6 ; 

Vu l’arrêté  ministériel  n°  0100026A  du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des
établissements d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite des véhicules à moteur  et  de la
sécurité routière ;

Vu  l’arrêté  du 8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’ordonnance  n°  2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie
pour des personnes handicapées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-068-0019 en date du 09 mars 2015 portant délégation de signature à
Madame Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n° 2015-076-0021 en date du 17 mars 2015 portant subdélégation de signature de
Madame la directrice départementale des territoires ;

Vu la  loi  n°2015-990  du  6  août  2015  pour  la  croissance,  l’activité  et  l’égalité  des  chances
économiques, et notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Considérant la demande présentée par Madame Martine CRESTANI, en date du 21 Aout 2015,  en
vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de l’Isère :
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   A  R  R  E  T  E

Article 1er – Madame Martine CRESTANI est autorisée à exploiter, sous le n°  E1503800210  un
établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la
sécurité routière, dénommé AMC CONDUITE, situé 2 Rue des Pautes à MOIRANS (38430).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. 
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les
formations  aux catégories de permis suivantes : 
   -  B - AAC -  CS -  B1 -

Article 4 –  Le présent  agrément  n’est  valable que pour  l’exploitation,  à titre personnel  par  son
titulaire,  sous réserve de  l’application  des prescriptions  de l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2001
susvisé.
 
Article 5 –  Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un
autre exploitant,  une nouvelle  demande d’agrément d’exploiter  devra  être présentée deux mois
avant la date  du changement ou de la reprise.

Article 6 –  Pour  toute transformation du local  d’activité,  tout  abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté .
 
Article 7  – Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans 
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 50   personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés  dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute personne peut  obtenir   communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des
informations la concernant, en s’adressant au Bureau des Droits de Conduite.

Article 10 – Le Secrétaire Général  de la Préfecture de l’Isère et la directrice départementale des
territoires  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs, dont copie sera adressée à :

- Madame Martine CRESTANI
- Monsieur le maire de MOIRANS
                                                                                             

Fait à Grenoble, le 03/09/2015

                                                                  Le Préfet
                                   Pour le Préfet et par délégation,

                                                                      La Directrice départementale des territoires
                                                                              Pour la Directrice départementale des territoires,
                                                                                           Le Chef du Service sécurité risques,

Signé

                         
                                                                                                         Roger JOURNET
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SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE GRENOBLE CHARTREUSE

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Grenoble Chartreuse

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16 ;

Vu l’arrêté du 1er septembre 2014, portant délégation de signature en matière de contentieux et de
gracieux fiscal au service des impôts des particuliers de Grenoble Chartreuse, publié au recueil des
actes administratifs du département de l’Isère sous le numéro 2014244 – 0054.

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à Mme Hélène CHAPON, inspectrice, adjointe au responsable du
service des impôts des particuliers de Grenoble Chartreuse, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission
totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans
la limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.



Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les
décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office
et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie A désignés ci-après :

GUIBERT Mathieu

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

BERARD Nicole BRENET Florence DEVILLE-CAVELLIN Christophe

GUILLERMET Claudie MARTIN Marie-Laure

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BOURDONNE Aurélia DURAND Claudine MEKKI Karim

VELASQUEZ Catherine

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les  limites  de durée et  de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances dans la limite de 5 000 €;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents grade

Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

GUIGON Agnès Contrôleur principal 10 000 € 6 mois 10 000 €

HUGUET Cyril Contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 €

PASCAL Olivier Agent administratif
principal 2 000 € 3 mois 3 000 €



Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, dans le cadre de l’accueil commun du centre
des finances publiques  :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°)  les  décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les  limites  de durée et  de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents Grade

Limite des
décisions

contentieuses

Limite des
décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

GUIBERT Mathieu Inspecteur 15 000 € 15 000 € 3 mois 3 000 €

BERARD Nicole Contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 3 mois 3 000 €

BRENET Florence Contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 3 mois 3 000 €

DEVILLE-CAVELLIN
Christophe Contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 3 mois 3 000 €

GUILLERMET Claudie Contrôleur 10 000 € 10 000 € 3 mois 3 000 €

GUIGON Agnès Contrôleur principal Sans objet Sans objet 3 mois 3 000 €

HUGUET Cyril Contrôleur Sans objet Sans objet 3 mois 3 000 €

MARTIN Marie-Laure Contrôleur 10 000 € 10 000 € 3 mois 3 000 €

BOURDONNE Aurélia Agent administratif 2 000 € 2 000 € 3 mois 3 000 €

DURAND Claudine Agent administratif
principal 2 000 € 2 000 € 3 mois 3 000 €

MEKKI Karim Agent administratif 2 000 € 2 000 € 3 mois 3 000 €

PASCAL Olivier Agent administratif
principal Sans objet Sans objet 3 mois 3 000 €

VELASQUEZ Catherine Agent administratif
principal 2 000 € 2 000 € 3 mois 3 000 €

Les  agents  délégataires  ci-dessus  désignés  peuvent  prendre  des  décisions  à  l’égard  des
contribuables relevant de l’ensemble des services suivants :  SIP de Grenoble Belledonne, SIP de
Grenoble Chartreuse, SIP de Grenoble Drac, SIP de Grenoble Oisans et SIP de Grenoble Vercors.



Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Isère.

Article 6

L’arrêté  du 1er septembre 2014,  portant  délégation de signature en matière  de contentieux et  de
gracieux fiscal au service des impôts des particuliers de Grenoble Chartreuse, publié au recueil des
actes administratifs du département de l’Isère sous le numéro 2014244 – 0054 est abrogé.

A Grenoble, le 1er septembre 2015
Le comptable, responsable de service des

impôts des particuliers de Grenoble Chartreuse,

Alain POTIER



DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL

DELEGATION DE SIGNATURE
D’UN COMPTABLE CHARGE D'UNE TRESORERIE

Le comptable, responsable de la trésorerie de Virieu sur Bourbre (38)

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er -  Sans objet 

Délégation de signature est donnée à M.        , adjoint au comptable chargé de la trésorerie de … , à
l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites
et portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder N mois et porter sur une somme supérieure à X € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites
et portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions  relatives  aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les

In : Nausicaa > fiscalité > contentieux > > dossiers thématiques > délégation de signature > modèles.



actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

MITIFIOT Nadine Contrôleur  2 000 euros  6 mois  5 000 euros
GENTIL Joelle  ARP  2 000 euros  6 mois  5 000 euros
LALEVE Fanny Contrôleur  2 000 euros  6 mois  5 000 euros

Article 3

Le présent arrêté  abroge l’arrêté n°2015056-0033 du  25 février 2015 et  sera publié au recueil des
actes administratifs du département de l’ Isère

A Virieu,  le  02 septembre 2015
Le comptable, Nicolas PFOHL

In : Nausicaa > fiscalité > contentieux > > dossiers thématiques > délégation de signature > modèles.



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE L'ISERE
8 rue de Belgrade 
38022 GRENOBLE CEDEX   

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de l'Isère,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer  : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des agents grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses
AUBERT Marie-Céline Contrôleur 10 000 € 10 000 €

BOTTE Jean Luc Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

CAZANAVE Anne Contrôleur 10 000 € 10 000 €

CHAMBRIAL Guillaume Contrôleur 10 000 € 10 000 €

CHARDONNIER Benoît Contrôleur 10 000 € 10 000 €

CONTE Samuel Contrôleur 10 000 € 10 000 €

CRUIZIAT Jérôme Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DA COSTA Rose Marie Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DARLET Grégory Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DELAC Sandrine Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DOUCET Agnès Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DUFOUR Catherine Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

GEOFFRAY Jean-Marc Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GOBBER Martine Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GRAUX Nathalie Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GUERRE Stéphanie Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GUILLET DE LA BROSSE Stanislas Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GUIOMAR Muriel Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GUYENNON Ghislaine Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

HUGONY Claire Contrôleur 10 000 € 10 000 €

JUMEL Marie Contrôleur 10 000 € 10 000 €

KALIFA Nadia Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LO-MONACO Dominique Contrôleur 10 000 € 10 000 €

MOKADEM Ali Contrôleur 10 000 € 10 000 €

MORESCO Martine Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

NOHARET TINORUA Jonathan Contrôleur 10 000 € 10 000 €

RICHARDOT Florence Contrôleur 10 000 € 10 000 €

SERRES Patricia Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

TUDESQ Patrice Contrôleur 10 000 € 10 000 €

VARELA Raoul Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

VIALET Géraldine Contrôleur 10 000 € 10 000 €

BALDUCCI Gisèle Agent d'administration
principal

2 000 € 2 000 €

BICKERT Patrick Agent d'administration
principal

2 000 € 2 000 €

BREELLE Véronique Agent d'administration
principal

2 000 € 2 000 €

DEMANGE Virginie Agent d'administration
principal

2 000 € 2 000 €
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Nom et prénom des agents grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses
DREVET Sylvie Agent d'administration

principal
2 000 € 2 000 €

FLECHET Nicolas Agent d'administration
principal

2 000 € 2 000 €

FORTIER Véronique agent d'administration
principal

2 000 € 2 000 €

GROLEAS Olivier Agent d'administration
principal

2 000 € 2 000 €

GUERRIER Sébastien Agent d'administration
principal

2 000 € 2 000 €

KAUFFMANN Jean Pierre Agent d'administration
principal

2 000 € 2 000 €

MORERA Marie Laure Agent d'administration
principal

2 000 € 2 000 €

PAPELIAN Corinne Agent d'administration
principal

2 000 € 2 000 €

SAMSON Agnès Agent d'administration
principal

2 000 € 2 000 €

Article 2

Le présent arrêté abroge celui du 1er septembre 2015.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'Isère.

Fait le 2 septembre 2015

L'administrateur général des finances publiques,

  directeur départemental des finances publiques, 

Jean-Pierre PERY
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’ISERE
8, rue de Belgrade 

38022 GRENOBLE CEDEX
GRENOBLE, le 7 septembre 2015

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux
et de gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts

Nom - Prénom Responsables des services

Services des Impôts des entreprises :
VARREY Jean-Pierre Bourgoin-Jallieu
PAGE Patricia Grenoble Belledonne
BELLANGER Muriel Grenoble Chartreuse 
ROUSSET Philippe Grenoble Grésivaudan 
DELHOUSTAL Jacques Grenoble Oisans/Drac
GOUT Martine Grenoble Vercors
GAILLARD Yvette La Côte Saint-André
LETONDOT Jean-Pierre La Tour du Pin
VASSEUR Cécile L'Isle d'Abeau
PROMPSAUD Michel Vienne 
THELY Elisabeth Voiron

Services des Impôts des particuliers :
ESQUIBET Aubert Bourgoin-Jallieu
TABOUROT Christian Grenoble Belledonne
POTIER Alain Grenoble Chartreuse
ARTHOZOUL Jacques Grenoble Drac
JOUBERT Régine Grenoble Grésivaudan
CROUZET Arlette Grenoble Oisans
FARNAUD Marie-Josèphe Grenoble Vercors
RAHALI Philippe La Côte Saint-André
FLACHER André L'Isle d'Abeau
DOLE Bernard Vienne
CLAUDEPIERRE Marie-Claire Voiron

Service des Impôts des particuliers et Centre des Impôts fonciers
ALAMARCERY Sylvie La Tour du Pin

Services des Impôts des Particuliers et entreprises :
SIERSDORFER Françoise La Mure
ALLAIN Françoise Saint-Marcellin
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Nom - Prénom Responsables des services

Services de publicité foncière:
LODIER Serge Bourgoin-Jallieu
MARQUET François Grenoble 1
DUMAS Jean-Claude Grenoble 2
SCARATO Daniel Grenoble 3
MOULIN Alain Saint-Marcellin
CAVALIERI Thierry Vienne

Brigades de vérification :
ODRU Françoise 1ère Brigade
HASSELBACH Élisabeth 2ème Brigade
BENOIT Frédéric 3ème Brigade
LARDON Pascal 4ème Brigade
GOIRAND Judith 5ème Brigade

Brigades de contrôle
FAOU Gaëlle Brigade de Contrôle et de Recherches et Missions 

particulières

Pôles contrôle Expertise :
BOUIMA Youssef Bourgoin-Jallieu : Bourgoin-Jallieu, Vienne, L'Isle 

d'Abeau
CHOIGNARD Pascale Grenoble 1 : Chartreuse, Grésivaudan, Vercors
LEBLANC Jean-Luc Grenoble 2 : Oisans, Drac, Belledonne, La Mure
JUGUELIN Murielle Voiron : Voiron, La Tour du Pin, la Côte Saint-André, 

Saint-Marcellin

Equipes Fiscalité immobilière :
LADOUSSE Marie-Christine Pôle de contrôle revenus patrimoine - Brigade
SORIA Annie Pôle de contrôle revenus patrimoine Sud Isère
VIAL Nathalie Pôle de contrôle revenus patrimoine Nord Isère

Pôle de recouvrement spécialisé :
SARLIN Hervé Pôle de recouvrement spécialisé

Centre des impôts fonciers :
ROUVIERE Richard CDIF Bourgoin-Jallieu
FREYCHET Yves CDIF Grenoble 1
FREYCHET Yves (Intérim) CDIF Grenoble 2
FREYCHET Yves (Intérim) CDIF Saint-Marcellin
BARIOL Isabelle CDIF Vienne
SAURET Laurent Section Topographique



Nom - Prénom Responsables des services

Trésoreries :
BRUN Jean-Philippe Allevard
MARCHAND Didier Beaurepaire
OSTERMANN Catherine Bourg d'Oisans
ROSTAIN Didier Crémieu – Trept
DUBOIS Patricia Domène
TEULIERE Georges Echirolles
BOUEZ François Fontaine
CROISSANT NDIAYE Laurence Goncelin
LEPARQUOIS Jean Claude Le Grand Lemps
LE COZ Eliette Le Touvet
DA RIF Bernadette Les Abrets
REY Agnès Mens
TOUCHE Claudine Moirans - Voreppe
GUERIN Agnès Monestier de Clermont
BOTTIER Hervé Morestel - Montalieu
BALTY Ludovic Pontcharra
VIDOU Gilles Pont de Beauvoisin
VERNIER Éric Pont de Chéruy
EYMAR Monique Rives
GRAND Robert Roussillonnais
MARCONE SCHULZ Annie Saint-Egrève
COTTE Maud Saint-Étienne de Saint-Geoirs
BOSSI Marc Saint-Geoire en Valdaine
TORGUE Dominique Saint-Jean de Bournay
RABHI Annie Saint-Laurent du Pont
VASSEUR Philippe Saint-Martin d'Hères
VITTET Monique Tullins
MOTTE Élisabeth Vif
RESTOUEIX Laurent Villard de Lans
CHAILLET Michaël Vinay
PFOHL Nicolas Virieu sur Bourbre
CALPENA Nathalie Vizille

Le présent arrêté abroge l’arrêté du 1er septembre 2015.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

L’administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques de l’Isère

Jean-Pierre PERY
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Le comptable, responsable du service de la publicité foncière de VIENNE.

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M MESNIER Yann , Inspecteur, adjoint au responsable du service de
publicité foncière de  VIENNE, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite
de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière et, plus
généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de signature  est  donnée  à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 10 000 €, aux
agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

BAIN Marguerite
LEFEBVRE Godeleine

Article 3

Le présent arrêté abroge l'arrêté n° 2013245-0051 du 2 septembre 2013.

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de L'ISERE,

A Vienne,  le 1er Septembre 2015
Le comptable, responsable de service de la publicité
foncière,

THIERRY CAVALIERI



DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de VIENNE, Michel PROMPSAUD

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances
publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux  services déconcentrés  de  la  direction  générale  des finances
publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son
article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme GIROD PATRICIA Inspectrice et Mme ARCHER EMMANUELLE Inspectrice ,
adjointes au responsable du service des impôts des entreprises de VIENNE, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,  de
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000
€ ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée de  contribution  économique
territoriale,  sans limite  de montant  pour les entreprises dont  tous les établissements sont  situés dans le  ressort  du
service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 60 000 € par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de
montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et
porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de
créances ainsi que pour ester en justice ;

c) c) tous actes d'administration et de gestion du service.



Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,  de
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée dans le
tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le
tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

PANTEL Nadine contrôleuse
principale

10 000 € 10 000 € 6 mois 50 000 €

SALAS Jeannine contrôleuse
principale

10 000 € 10 000 € non attribuée non attribuée

ALLIBERT Claudette contrôleuse 10 000 € 10 000 € non attribuée non attribuée

BONO Andrée contrôleuse 10 000 €  10 000 € non attribuée non attribuée

COURBON Myriam contrôleuse non attribuée non attribuée non attribuée non attribuée

DUMOULIN Michèle contrôleuse 10 000 € 10 000 € non attribuée non attribuée

FOULARD Pierre contrôleur 10 000 € 10 000 € non attribuée non attribuée

LANZALACQUA
Nadège

contrôleuse 10 000 € 10 000 € non attribuée non attribuée

PRIGENT Guillaume contrôleur 10 000 € 10 000 € non attribuée non attribuée

SADIN Agnès contrôleuse 10 000 € 10 000 € non attribuée non attribuée

SEIGNOVERT
Stéphane

contrôleur 10 000 € 10 000 € non attribuée non attribuée

TERRIER Fabien contrôleur 10 000 € 10 000 € non attribuée non attribuée

TOURNISSOU
Jean Paul

contrôleur 10 000 € 10 000 € non attribuée non attribuée

GARRIDO Nathalie Agent
d'Administration

Principal

2 000 € 2 000 € non attribuée non attribuée

LAVALLEE Josseline Agent
d'Administration

Principal

2 000 € 2 000 € 6 mois 50 000 €

DUMAS Rémi Agent
d'Administration 

2 000 € 2 000 € non attribuée non attribuée

VICAIRE Sandrine Agent
d'Administration 

2 000 € 2 000 € non attribuée non attribuée



Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'ISERE .

A Vienne le 1er septembre 2015
Le  comptable,  responsable  de  service  des  impôts  des
entreprises,



DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

La comptable, Responsable du Service des Impôts des Entreprises de GRENOBLE BELLEDONNE,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

En l'absence du responsable du Service des Impôts des Entreprises de Grenoble Belledonne, délégation de
signature est donnée à Mme LIONNETON Josiane, Inspectrice, adjointe au Responsable du Service des
Impôts des Entreprises de GRENOBLE BELLEDONNE, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution
économique territoriale, sans limite de montant, pour les entreprises dont tous les établissements sont situés
dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 60 000 € par
demande ; 

5°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans
limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité de la comptable soussignée, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder
18 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b)  l'ensemble  des actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;



2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents Grade

Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

Josiane LIONNETON Inspectrice 10.000 € 10.000 € 18 mois 50.000 €

Joëlle GIANNASI Contrôleur 
principal

10.000 € 10.000 € 12 mois 30.000 €

Valérie GIRARD Contrôleur 
principal

10.000 € 10.000 € 12 mois 30.000 €

Christelle HENRY Contrôleur 
principal

10.000 € 10.000 € 12 mois 30.000 €

Frédéric BOULEDIN-BIEL Contrôleur 10.000 € 10.000 € 12 mois 30.000 €

Stéphanie CLAVEL Contrôleur 10.000 € 10.000 € 12 mois 30.000 €

David DARRIAUT Contrôleur 10.000 € 10.000 € 12 mois 30.000 €

Florence DI FAZIO Contrôleur 10.000 € 10.000 € 12 mois 30.000 €

Rosalie HERNANDEZ Contrôleur 10.000 € 10.000 € 12 mois 30.000 €

Maud SCHULLER Contrôleur 10.000 € 10.000 € 12 mois 30.000 €

Jean KIRMAYR Agent 
administratif 
principal

2.000 € 2.000 € / /

Chantal MOUSSY Agent 
administratif 
principal

2.000 € 2.000 € / /

Aurore GAMOND Agent 
administratif

2.000 € 2.000 € / /

Corine GUILLON Agent 
administratif

2.000 € 2.000 € / /

David NOUVEAU Agent 
administratif

2.000 € 2.000 € / /

Emma RIEGEL Agent 
administratif

2.000 € 2.000 € 3 mois 2.000 €



Article 3

Le présent arrêté abroge l'arrêté N° 2014244-0029 du 1er septembre 2014.

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de l'Isère.

A Grenoble, le 1er septembre 2015
Le comptable,  Responsable de service des impôts
des entreprises de Grenoble Belledonne

Patricia PAGE



DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL

DELEGATION DE SIGNATURE
D’UN COMPTABLE CHARGE D'UNE TRESORERIE

Le comptable, responsable de la trésorerie de Roussillonnais

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er - Délégation de signature est donnée à Mme Sterle Fabienne Inspectrice des Finances
Publiques, adjointe au comptable chargé de la trésorerie de Roussillon, à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites
et portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites
et portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions relatives  aux demandes de délai  de paiement,  dans les  limites  de durée et  de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances ;



aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Dondero Caroline Controleur 5000 6 mois 5000
Labruyere Laurent Controleur 5000 6 mois 5000
Miachon Audrey Agent 2000 6 mois 2000

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de lsére

  Article 4

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté du 12 novembre 2014 n° de publication RAA 2014 316-
0010

A  Roussillon…, le 1 septembre 2015
Le comptable, 



SIP DE GRENOBLE BELLEDONNE

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Grenoble BELLEDONNE.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Crystelle LINTZ, inspectrice des Finances Publiques, adjointe au
responsable du service des impôts des particuliers de  GRENOBLE BELLEDONNE à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite
de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder
12 mois et porter sur une somme supérieure à  20 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les



actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de signature  est  donnée  à l’effet  de  signer,  en  matière  de contentieux  fiscal  d’assiette,  les
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

MME HUONNIC Christelle Mme CORMONS Marie Agnès  

Mme MARTINETTO Marie
Pierre

MME GAUTHIER CHANTAL MME VINOT Brigitte

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

  Mme ARGIOLU Isabelle  M Jean Pierre BAGES  M. Frédéric BENARD
 M.Hugues CORBIE  M.LAFFONT PHILIPPE Mme Christiane ROCHE  
 M.BOURGON Cyril  MME BOUTEMINEMarianne

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant
indiqués dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes
de poursuites et les déclarations de créances dans la limite de 5 000 euros ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

RICAUD Stéphane Contrôleur principal 10 000 € 6 mois 10 000 €
LIEBEAUX Muriel Contrôleur 10 000€ 6 mois 10 000 €
BRENET Nicolas Agent

d’administration
principal

2 000€ 6 mois 10 000 €



Article 4 ( accueil CFP)

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après intervenant dans le cadre de l’accueil commun :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

- Mme HUONNIC 
Christelle

- Mme CORMONS 
Marie Agnès

- Mme 
MARTINETTO 
Marie Pierre

- Mme GAUTHIER
        Chantal
- MME VINOT 

Brigitte

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur
principal

Contrôleur 
 

Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 3 mois 3 000 €

- Mme Isabelle 
ARGIOLU

- M Jean Pierre 
BAGES

- M Frédéric 
BENARD

- M Hugues CORBIE
- M.LAFFONT 

Philippe
- Mme Marianne 

BOUTEMINE
- Mme Christiane 

ROCHE
- M.BOURGON 

Cyril

Agent principal

Agent principal

Agent principal

Agent  

Agent principal

Agent  

Agent

Agent principal

Agent  

2 000 € 2 000 € 3 mois 3 000€

RICAUD Stéphane Contrôleur 3 mois         3000 €



Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

principal
 LIEBEAUX Muriel contrôleur 3 mois         3000 €
BRENET Nicolas Agent

d’administration
principal

3 mois        3000 €

Les agents  délégataires ci-dessus désignés peuvent  prendre des décisions  à l'égard des contribuables
relevant  de  l'ensemble  des  services  suivants  :  SIP  de  Grenoble  BELLEDONNE,  SIP  Grenoble
CHARTREUSE, SIP de Grenoble DRAC, SIP Grenoble OISANS, SIP Grenoble VERCORS

Article 5

Le présent arrêté abroge l’arrêté n° RAA2014244-0051 du 01/09/2014

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Isère…

A Grenoble,  le 01/09/2015
Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers, Christian TABOUROT



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le décret  n° 48-1825 du 29 novembre 1948 relatif  aux écoles annexes et  aux

écoles d’application

Vu le décret n° 62-35 du 16 janvier 1962 modifié portant délégation d’attributions aux

recteurs d’académie

Vu l’arrêté du 16 avril 1991 portant délégation permanente de pouvoirs aux recteurs

d’académie pour désigner les écoles d’application

 

ARRETE

Article 1er : Les 3 classes d’application de l’école primaire Ferdinand BUISSON située

rue du docteur Bordier à Grenoble sont transformées en 3 classes élémentaires.

En conséquence, l’école d’application est transformée en école primaire Ferdinand

BUISSON à Grenoble.

Article 2 : Cette transformation prend effet au 1er septembre 2015.

Article 3 : Le secrétaire général de l’académie de Grenoble est chargé de l’exécution

du présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 17 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel FILÂTRE



Arrêté n°                        

Arrêté fixant la composition de la commission départementale de l’action 
sociale

  La directrice académique des services de l'éducation nationale de l'Isère

VU la loi du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social ;

VU l'arrêté ministériel du 7 mars 2013 fixant la composition et le rôle des commissions
d'action sociale dans les services du ministère de l’éducation nationale ;

VU l'arrêté rectoral SG n° 2015-13 du 23 mars 2015 portant délégation de signature à la
directrice académique des services de l'éducation nationale de l'Isère ;

VU l’arrêté de la directrice académique n° 2015014-0039 du 14 janvier  2015 fixant  la
composition du comité technique spécial départemental de l'Isère ;

VU       l'arrêté de la directrice académique n° 2015082-0025 en date du 23 mars 2015 fixant
la composition de la commission départementale de l'action sociale.

ARTICLE 1

Sont nommés membres de la commission départementale d’action sociale du département
de l’Isère :

 madame Dominique FIS   directrice  académique  des  services  de  l’éducation
nationale de l’Isère ou son représentant, présidente

 madame Marie-Noëlle COLAS, principale du collège Belledonne 
VILLARD-BONNOT.



REPRESENTANTS DES PERSONNELS

Titulaires

FSU
■ Isabelle AMODIO Professeure des écoles   

■ Patricia PISICCHIO Professeure certifiée 

■ Marie-Nicole ROTURIER Assistante sociale

UNSA-Education 
■ Richard GIRERD Professeur des écoles 
   
SGEN-CFDT
■ Annie BARDIN retraitée éducation nationale

FNEC-FP-FO 
■ Ellen GRASSO Professeure des écoles

Suppléants

FSU
■ Solène REBREYEND Professeure des écoles  

■ Anne-Marie GUILLAUME Professeure certifiée

■ Blaise PAILLARD Professeur des écoles

UNSA-Education 
■ Odile BOURDE Professeure des écoles

SGEN-CFDT
■ Jamila EL HAMMOUTI adjointe administrative

FNEC-FP-FO 
■ Maria GUERRA  Professeure des écoles  

    

REPRESENTANTS DE LA SECTION MGEN

Titulaires Suppléants

■ Jean-Marie BOUGET ■ Bertrand AUTISSIER
■ Noëlle DUC ■ Chantal GOSSET
■ François NOTTE ■ Bernard JACOB
■ Rémi GOUBE ■ Marie-Françoise PARIS
■ Pierre PETRALIA ■ Jean-Marie SARRACANI
■ Olivier RICHARD ■ Christian TURPAULT

ARTICLE 2

Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2015082-0025 en date du 23 mars 2015 ; il
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de  l'Isère.

ARTICLE 3

La secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’éducation nationale
de l’Isère est chargée de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

Le mandat des membres titulaires et suppléants d'une durée de quatre ans prend effet à
compter du 05 février 2015.

Fait à Grenoble, le  03 septembre 2015

Pour le recteur 
et par délégation,
la directrice académique des 
services de l’éducation 
nationale de l’Isère,

Dominique FIS



 PREFECTURE DE L’ISERE

 Réf. Unité Territoriale de l’Isère 

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi Rhône 
Alpes - DIRECCTE

 LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

RECEPISSE DE DECLARATION D'UN

 ORGANISME DE SERVICES AUX PERSONNES

ARRETE N° 2015

 =================

Enregistré sous le N° SAP 812784239

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail par 

AE «ZAMBON Thomas»

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31),

 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

 

Vu l’arrêté DIRECCTE Rhône-Alpes n° 2015-017 du 12 mars 2015 portant subdélégation de signature à 
Madame Brigitte BARTOLI BOULY, Directrice de l’Unité Territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-
Alpes,
 

Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de l’unité 
territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes le 2 septembre 2015 par l’ : 

 

AE «ZAMBON Thomas»
359, route d’uriage

38320 HERBEYS
n° SIRET : 812 784 239 00012

 

 Sur proposition du responsable de l'Unité territoriale de l'Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes



   A R R E T E :
 

Article 1 :

 Après examen du dossier, la demande sus visée  a été constatée conforme et le présent  récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne  a été enregistré sous le n° SAP 812 784 239, à compter du
02/09/2015 au nom de :

 

AE «ZAMBON Thomas»
 

 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité territoriale de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

Cours particuliers à domicile,

Soutien scolaire à domicile,

Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

 

Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-19, 4° et 5° du code du travail relatif au
respect de la condition d’activité exclusive et pour  les personnes morales ou entrepreneurs dispensées
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée.

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-19 (6°) du
code du travail,

- ne renseigne pas en ligne, ou ne transmet pas au préfet territorialement compétent (Unité territoriale de
l'Isère) conformément à l’article R7232-21 du Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état
de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée , un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité
exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel .



 Article 4 :

La Directrice de l’Unité territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de
la présente déclaration, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 2 septembre 2015

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice de l’Unité Territoriale de l’Isère

 de la  DIRECCTE Rhône-Alpes,
La Directrice Adjointe,

 

 
Catherine BONOMI



 PREFECTURE DE L’ISERE

 Réf. Unité Territoriale de l’Isère 

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi Rhône 
Alpes - DIRECCTE

 LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

RECEPISSE DE DECLARATION D'UN

 ORGANISME DE SERVICES AUX PERSONNES

ARRETE N° 2015

 =================

Enregistré sous le N° SAP 813016359

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail par 

AE «CARMONA Claire»

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31),

 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

 

Vu l’arrêté DIRECCTE Rhône-Alpes n° 2015-017 du 12 mars 2015 portant subdélégation de signature à 
Madame Brigitte BARTOLI BOULY, Directrice de l’Unité Territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-
Alpes,
 

Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de l’unité 
territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes le 3 septembre 2015 par l’ : 

 

AE «CARMONA Claire»
17 Cours Stalingrad

38470 VINAY
n° SIRET : 813 016 359 00016

 

 Sur proposition du responsable de l'Unité territoriale de l'Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes



   A R R E T E :
 

Article 1 :

 Après examen du dossier, la demande sus visée  a été constatée conforme et le présent  récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne  a été enregistré sous le n° SAP 813 016 359, à compter du
03/09/2015 au nom de :

 

AE «CARMONA Claire»
 

 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité territoriale de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

Entretien de la maison et travaux ménagers

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

 

Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-19, 4° et 5° du code du travail relatif au
respect de la condition d’activité exclusive et pour  les personnes morales ou entrepreneurs dispensées
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée.

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-19 (6°) du
code du travail,

- ne renseigne pas en ligne, ou ne transmet pas au préfet territorialement compétent (Unité territoriale de
l'Isère) conformément à l’article R7232-21 du Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état
de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée , un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité
exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel .



 Article 4 :

La Directrice de l’Unité territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de
la présente déclaration, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 4 septembre 2015

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice de l’Unité Territoriale de l’Isère

 de la  DIRECCTE Rhône-Alpes,
La Directrice Adjointe,

 

 
Catherine BONOMI



  

MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
 ET DU DIALOGUE SOCIAL

Unité Territoriale de L’ISERE

DIRECCTE de RHONE ALPES

DECISION portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion

des intérims

La  Responsable  de  l’Unité  Territoriale  de  l’Isère  de  la  Direction Régionale  des  Entreprises,  de  la
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de Rhône Alpes,

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants,

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail,

Vu le  décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier  du corps de l’inspection du
travail,

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 création et répartition des unités de contrôle de l'inspection du
travail

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département
d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements
agricoles ;

Vu l'arrêté interministériel du 19 mars 2013  portant nomination de Monsieur Philippe NICOLAS en
qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l'emploi de la région Rhône Alpes  à compter du 20 avril 2013 ;

Vu la décision du 12 novembre 2014 relative à la   localisation et à  la délimitation des unités de
contrôle et des sections d’inspection du travail pour la région Rhône Alpes, annexée à la présente
décision ;

Vu l’arrêté n° 14-017 du 3 septembre 2014 de Monsieur le directeur régional des entreprises, de la
concurrence,  de  la  consommation,  du  travail  et  de  l'emploi  de  la  région  Rhône-Alpes  portant
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subdélégation de signature dans le cadre des attributions et compétences générales à Mme BARTOLI-
BOULY  responsable de l’unité territoriale du département de l’Isère;

DECIDE :

Article 1 : annule et remplace la décision du 6 juillet 2015

Article 1BIS : Les inspecteurs et contrôleurs du travail dont les noms suivent sont chargés des actions
d’inspection de la législation du travail dans les entreprises relevant  des sections d’inspection du travail
composant les unités de contrôle du Département de l’Isère   : 

   Unité de contrôle interdépartementale  N° 1  -   5 Cours de Verdun  38200 Vienne

Responsable de l'Unité de Contrôle N° 1 : Monsieur René CHARRA 
- 1ème section : Madame GENIN Chantal, Contrôleur du Travail
- 2ème section : Madame ALBUS Delphine, Inspecteur du Travail
- 3ème section : Madame FRAISSE Stéphanie, Contrôleur du Travail
- 4ème section : Monsieur  LERGUET Najib, Contrôleur du Travail 
- 5ème section : Madame DUHAMEL Christelle, Inspecteur du Travail
- 6ème section : Monsieur MIREBEAU Jean Paul, Contrôleur du Travail
- 7ème section : Madame BERLIOZ Catherine, Contrôleur du Travail
- 8ème section : Monsieur CHARLES Didier, Contrôleur du Travail

   Unité de contrôle N°2  NORD ISERE-   6 rue Isaac Asimov 38300 Bourgoin-Jallieu

Responsable de l’Unité de Contrôle N° 2 «  Nord Isère » Madame Laurence BELLEMIN
- 9ème section : Monsieur Guy BIANCONI, Contrôleur du Travail
- 10 ème section : Monsieur Olivier BALESTRA Contrôleur du Travail
- 11 ème section : Madame Nadège FREOUR, Inspecteur du Travail
- 12ème section : Monsieur Emmanuel RYSERMANS, Contrôleur du Travail 
- 13ème section : Madame Françoise NIESIEWICZ, Contrôleur du Travail
- 14ème section : Monsieur Lionel GROLEAS, Inspecteur du Travail
- 15ème section : Madame Brigitte BOYER, Contrôleur du Travail
- 16ème section : Madame Pascale MEYER Inspecteur du Travail

  Unité  de  contrôle  N°  3  «GRENOBLE  –NORD  et  OUEST»  1  avenue  Marie  REYNOARD  –  38029
Grenoble cedex 2

Responsable de l’Unité de Contrôle N° 3 : Madame Khedidja ZIANI-RENARD
- 17ème section : Monsieur Joël LOSSI, Contrôleur du Travail
- 18ème section : Monsieur Michel ETCHESSAHAR, Contrôleur du Travail
- 19ème section : Monsieur Jacques DECHOZ, Inspecteur du Travail
- 20ème section : Madame Emma VANDENABEELE, Inspectrice  du Travail 
- 21ème section : Madame Martine MOURAUD-FROSSARD, contrôleur du Travail
- 22ème section : Monsieur Valentin PAUTET, Inspecteur du Travail 
- 23ème section : Monsieur Pierre BOUTONNET, Inspecteur du travail  pout toute la section sauf

les établissements de moins de 50 salariés des communes
1- Beaulieu, Bessins, Chatte, Chevrieres, Dinay, La Sône , Montagne, Mutinais, St Antoine

l’Abbaye,  St  Appolinard,  St  Bonnet  de  Chavagne,  St  Hilaire  du  Rosier  ,  St  Lattier,  St
2



Marcellin , St Sauveur, Têche, St Vérand affectés à Mme Martine MOURAUD FROSSARD
responsable de la 21éme section.

2- Cras, La Rivière, Montaud, Morette, Polienas, Quincieu, St Paul d’Izeaux, St Quentin Sur
Isère, Tullins, Vatilieu affectés à Mme Danièle BLACHE responsable de le 25éme section.

- 24ème section : Madame Florence LANDOIS, Contrôleur du Travail
- 25ème section : Madame Danièle BLACHE, Contrôleur du Travail
- 26ème section : Madame Laurence ALCOLEI, Contrôleur du Travail
- 27ème section : Monsieur Sylvain CADET, Inspecteur du Travail
- 28ème section : Madame Carole JAILLANT SI TAYEB, Contrôleur du Travail

  Unité de contrôle N° 4 «GRENOBLE –EST et SUD» 1 avenue Marie REYNOARD – 38029 Grenoble
cedex 2

Responsable de l’Unité de Contrôle N° 4 : Madame  Marie WODLI
- 29ème section :  Madame  Johanna  BARDE  inspecteur  du  travail  par  interim  jusqu’au

14/09/2015 puis Madame Louise ASSARI contrôleur du travail à compter du 15/09/2015 
- 30ème section : Madame FABRE Christine, Contrôleur du Travail
- 31ème section :  Madame  ROCHET-CAPELLAN  Céline,  Contrôleur  du  Travail  jusqu’au

14/09/2015 puis Monsieur Alain MINAULT contrôleur du travail à partir du 15/09/2015
- 32ème section : Madame RIZZI Michèle, Contrôleur du Travail 
- 33ème section : Monsieur BAZENET François, Inspecteur du Travail
- 34ème section : Madame PEREZ BAUP Danièle, Contrôleur du Travail
- 35ème section : Madame VERNAZ Amandine, Contrôleur du Travail
- 36ème section : Monsieur MERY René, Contrôleur du Travail
- 37ème section : Madame BARDE Johanna, Inspecteur du Travail
- 38ème section : Madame ARRIBERT Claire, Contrôleur du Travail
- 39ème section : Monsieur VERRIER Benoît, Inspecteur du Travail
- 40ème section : Madame PHILIP Nathalie,  Inspecteur du Travail 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de
décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés
aux inspecteurs du travail mentionnés ci-dessous, pour les sections suivantes :

Unité de contrôle interdépartementale N° 1
1ème section : l’inspecteur du travail de la 2ème  section 
2ème section : l’inspecteur du travail de la 2ème  section 
3ème section : l’inspecteur du travail de la 2ème section
4ème section : l’inspecteur du travail de la 2ème section
5ème section : l’inspecteur du travail de la 5ème section 
6ème section : l’inspecteur du travail de la 5ème section 
7ème section : l’inspecteur du travail de la 5ème section
8ème section : l’inspecteur du travail de la 5ème section 

En cas d’absence ou d’empêchement de l’ inspecteur de la 2éme section le pouvoir de décision est
assuré par l’inspecteur de la 5éme section, et en cas d’absence et d’empêchement de ce dernier, par
le responsable de l’unité de contrôle n°1.
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En cas d’absence ou d’empêchement de l’ inspecteur de la 5éme section le pouvoir de décision est
assuré par l’inspecteur de la 2éme section, et en cas d’absence et d’empêchement de ce dernier, par
le responsable de l’unité de contrôle n°1.

Unité de contrôle N° 2
9ème section : l’inspecteur du travail de la 16ème  section 
10ème section : l’inspecteur du travail de la 14ème section
12ème section : l’inspecteur du travail de la 11ème section
13ème section :   l’inspecteur du travail de la 16ème  section
15ème section : l’inspecteur du travail de la 11ème section

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision
est assuré par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci, en application de l’article 4.

Unité de contrôle N° 3
17ème section : l’inspecteur du travail de la 27ème  section 
18ème section : l’inspecteur du travail de la 19ème section
21ème section : l’inspecteur du travail de la 19ème section 
24ème section : l’inspecteur du travail de la 27ème  section
25ème section : l’inspecteur du travail de la 23ème section
26ème section :   l’inspecteur du travail de la 20ème  section
28ème section : l’inspecteur du travail de la 22ème section 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est
assuré par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en application de l’article 4.

Unité de contrôle N° 4
29éme section : l’inspecteur du travail de la 37éme section 
30ème section : l’inspecteur du travail de la 33ème section
31ème section : l’inspecteur du travail de la 37ème section
32ème section : l’inspecteur du travail de la 40ème section
34ème section :   l’inspecteur du travail de la 40ème  section
35ème section : l’inspecteur du travail de la 39ème section
36ème section : l’inspecteur du travail de la 33ème section
38ème section : l’inspecteur du travail de la 40ème section

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est
assuré par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci, en application de l’article 4.

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le contrôle de tout
ou partie des établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs
du travail est confié aux inspecteurs du travail mentionnés ci-dessous pour les sections suivantes : 

Unité de contrôle N° 1
Sans objet

Unité de contrôle N° 2
Sans objet
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Unité de contrôle N°3

Numéro de section Inspecteur du travail Etablissements concernés
Section n° 17 L’inspecteur du travail de la 27ème section Etablissements de 50 salariés et

plus
Section n° 18 L’inspecteur du travail de la 19ème section Etablissements de 50 salariés et

plus
Section n° 21 L’inspecteur du travail de la 19ème section Etablissements de 50 salariés et

plus
Section n° 25 L’inspecteur du travail de la 23ème  section Etablissements de 50 salariés et

plus
Section n°26 L’inspecteur du travail de la 20ème section Etablissements de 50 salariés et

plus
Section n°28 L’inspecteur du travail de la 22ème section Etablissements de 50 salariés et

plus

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  d’un  inspecteur  mentionné  ci-dessus,  le  contrôle  des
entreprises concernées est assuré par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en application
de l’article 4.

Unité de contrôle N° 4

Numéro de section Inspecteur du travail Etablissements concernés
Section n° 32     L’inspecteur du travail de la 40ème section   Etablissements de 50 salariés et

plus
Section n° 34     L’inspecteur du travail de la 40ème section   Etablissements de 50 salariés et

plus
Section n° 35     L’inspecteur du travail de la 39ème section   Etablissements de 50 salariés et

plus

Section n° 36 L’inspecteur du travail de la 33ème section   Etablissements  de   50  salariés
et plus

Section n° 38     L’inspecteur du travail de la 40ème section   Etablissements de 50 salariés et
plus

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  d’un  inspecteur  mentionné  ci-dessus,  le  contrôle  des
entreprises concernées est assuré par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en application
de l’article 4.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1
ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci – après :

  Unité de contrôle N° 1

Intérim des Inspecteurs du travail 
- L’intérim  de  l’inspecteur  de  la  2ème section  est  assuré  pour  les  actions  d’inspection  de  la

législation du travail ne relevant pas des pouvoirs de décision administrative faisant partie de la
compétence exclusive d’un inspecteur du travail,  par le contrôleur du travail de la 1 ème section
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail de la  3 ème

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail de la
4ème section;
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- L’intérim  de  l’inspecteur  de  la  5ème section  est  assuré  pour  les  actions  d’inspection  de  la
législation du travail ne relevant pas des pouvoirs de décision administrative faisant partie de la
compétence exclusive d’un inspecteur du travail,  par le contrôleur de la 6 ème  section  ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier  par le  contrôleur  de la  7ème   section ou,  en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur de la 8ème  section

Intérim des contrôleurs du travail  
- L’intérim du contrôleur du travail de la 1ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la

4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail
de la 3ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 2ème  section

- L’intérim du contrôleur du travail de la 3ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la
1ème  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail
de la  4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 2ème  section

- L’intérim du contrôleur du travail de la 4ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la
3ème  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail
de la  1ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 2ème  section

- L’intérim du contrôleur du travail de la 6ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la
7ème  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail
de la 8ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 5ème section . 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 7ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la
8èmesection  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la 5ème  section ou par le contrôleur du travail de la 6ème section.

- L’intérim du contrôleur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 5ème

section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail de la
6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur  du travail
de la 7ème  section

  Unité de contrôle N° 2

Intérim des Inspecteurs du travail 
- L’intérim de l’inspecteur de la 11ème section est assuré par l’inspecteur de la 16ème  section ou, en

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 14ème section ;

- L’intérim de l’inspecteur de la 14ème section est assuré par l’inspecteur de la 11ème  section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 16ème section ;

- L’intérim de l’inspecteur de la 16ème section est assuré par l’inspecteur de la 14ème  section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ;
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Intérim des contrôleurs du travail  
- L’intérim du contrôleur du travail de la 9ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la

12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail
de la 13ème  section ou en cas d’absence de ce dernier, par le contrôleur du travail de la 15 ème

section. 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 10ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la
15ème  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail
de la 9ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur du
travail de la 12ème  section.

- L’intérim du contrôleur du travail de la 12ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la
13ème  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail
de la  9ème section   ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur du
travail de la 10ème  section.

- L’intérim du contrôleur du travail de la 13ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la
12ème  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail
de la 9ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur du
travail de la 10ème  section.

- L’intérim du contrôleur du travail de la 15ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la
10èmesection  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail
de la 13ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier  par le contrôleur du
travail de la 9ème  section.

   Unité de contrôle N°3

Intérim des Inspecteurs du travail 
- L’intérim de l’inspecteur de la 19ème section est assuré par l’inspecteur du travail  de la 23ème

section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
27ème ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 20 ème

section ;

- L’intérim de l’inspecteur de la 20ème section est assuré par l’inspecteur de la 22ème  section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 27 ème section, ou
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 19ème section ;

- L’intérim de l’inspecteur de la 22ème section est assuré par l’inspecteur de la 20ème  section ou cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 23 ème  section ou cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 27ème  section ;

- L’intérim de l’inspecteur de la 23ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 27ème section
ou cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 19 ème section
ou cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 20 ème section
 ;
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- L’intérim de l’inspecteur de la 27ème section est assuré par l’inspecteur de la 23ème section ou en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 20ème ou  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 19ème section; 

Intérim des contrôleurs du travail  
- L’intérim du contrôleur du travail de la 17ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la

18ème section ou, cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur du travail de la
21ème  section ou cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur du travail de la
26ème  section 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 18ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la
17ème  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail
de la  25ème section cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur du travail de
la 21ème section

- L’intérim du contrôleur du travail de la 21ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la
24ème  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail
de la  18ème section ou  cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur  de la
25ème section

- L’intérim du contrôleur du travail de la 24ème  section est assuré par le contrôleur du travail  de la
25ème  section pour les établissements de moins de 50 salariés et l’inspecteur du travail de la 27 ème

section pour les établissements de 50 salariés et plus ou en cas d’absence ou d’empêchement de
ces derniers par le contrôleur du travail de la 28ème section pour les établissements de moins de
50 salariés et l’inspecteur du travail de la 20ème section pour les établissements de 50 salariés et
plus, ou cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers par le contrôleur de la 21ème section
pour les établissements de moins de 50 salariés et l’inspecteur du travail de la 23ème  section pour
les établissements de 50 salariés et plus 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 25ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la
21ème  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur du travail
de la 28èmesection  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du
travail de la 24ème  section 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 26ème section est assuré par le contrôleur du travail de la
28ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail
de la 24ème section ou cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur  du travail
de la 17ème section 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 28ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la
26ème  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail
de la 17ème section ou cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur  du travail
de la 18ème  section

   Unité de contrôle N° 4

Intérim des Inspecteurs du travail 

- L’intérim de l’inspecteur de la 33ème section est assuré par l’inspecteur de la 40ème  section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 37ème section ; en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 39ème section
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- L’intérim de l’inspecteur de la 37ème section est assuré par l’inspecteur de la 33ème  section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 39ème section ; en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 40ème section

- L’intérim de l’inspecteur de la 39ème section est assuré par l’inspecteur de la 37ème  section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 40ème section ; en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 33ème section

- L’intérim de l’inspecteur  du travail de la 40ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
39ème section  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  33ème

section ; en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 37 ème

section

Intérim des contrôleurs du travail  

- L’intérim du contrôleur du travail de la 29ème section à compter du 15 septembre 2015 est assuré
par le contrôleur du travail de la 36éme  section pour les établissement de moins de 50 salariés ;
est assuré par l’inspecteur de la 37éme section pour les établissements de 50 salariés ou plus ou
en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers par le contrôleur de la 30éme section pour
les établissements de moins de 50 salariés et l’inspecteur du travail de la 33 émesection pour les
établissements de 50 salariés ou plus, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers
par le contrôleur de la 38éme section pour les établissements de moins de 50 salariés et par
l’inspecteur de la 40éme section pour les établissements de 50 salariés et plus.

- L’intérim du contrôleur du travail de la 30ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la
31èmesection  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, pour les établissements de
moins de 50 salariés par le contrôleur du travail de la 36 ème  section et pour les établissements de
50  salariés  et  plus  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  33ème section  et  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 40éme section

- L’intérim du contrôleur du travail de la 31ème section est assuré pour les établissements de moins
de 50 salariés par le contrôleur du travail de la 36ème  section et pour les établissements de 50
salariés  et  plus  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  33ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou
empêchement de l’un ou l’autre, par le contrôleur de   la 30ème section et l’inspecteur du travail
de la 39éme section.

- L’intérim du contrôleur du travail de la 32ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la
34ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail
de la 38ème  section

- L’intérim du contrôleur du travail de la 34ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la
32ème  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail
de la  35ème section

- L’intérim du contrôleur du travail de la 35ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la
38ème  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail
de la 34ème  section

- L’intérim du contrôleur du travail de la 36ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la
30ème  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail
de la 31ème section
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- L’intérim du contrôleur du travail de la 38ème  section est assuré par le contrôleur du travail de la
35ème  section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du travail
de la  32ème section

Article 5  En cas d’absence ou d’empêchement  simultané de tous les inspecteurs du travail désignés aux
articles   1  et  4  de  la  présente  décision,  pour  l’unité  de  contrôle  n  °1,  l’intérim  est  assuré  par  le
responsable de l’unité de contrôle n° 1 ou en cas d’empêchement de celui-ci par les inspecteurs de
l’unité de contrôle n°2, ou à défaut par le responsable de l’unité de contrôle n°2.

En cas d’absence ou d’empêchement  simultané de tous les inspecteurs du travail  désignés aux articles 1
et 4 du présent arrêté pour  l’unité de contrôle n °2, l’intérim est assuré par le responsable de l’unité de
contrôle n°2 ou en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci  les inspecteurs du travail de l’unité de
contrôle n°1, ou  en cas d’empêchement de ceux-ci-ci par le responsable de l’unité de contrôle n°1. 

En cas d’absence ou d’empêchement  simultané de tous les inspecteurs du travail  désignés aux articles 1
et 4 du présent arrêté pour  l’unité de contrôle n °3, l’intérim est assuré par le responsable de l’unité de
contrôle n°3 ou en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci  les inspecteurs du travail de l’unité de
contrôle n°4, ou  en cas d’empêchement de ceux-ci-ci par le responsable de l’unité de contrôle n°4. –

En cas d’absence ou d’empêchement  simultané de tous les inspecteurs du travail  désignés aux articles 1
et 4 du présent arrêté pour  l’unité de contrôle n °4, l’intérim est assuré par le responsable de l’unité de
contrôle n°4 ou en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci  les inspecteurs du travail de l’unité de
contrôle n°3, ou  en cas d’empêchement de ceux-ci-ci par le responsable de l’unité de contrôle n°3. -

Article 5 bis : En cas d’absence ou empêchement simultané de tous les contrôleurs du travail de l’unité
contrôle N°3 l’intérim est assuré par les contrôleurs de l’unité de contrôle N°4.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les contrôleurs du travail de l’unit é de contrôle
N° 4 l’intérim est assuré par les contrôleurs de l’unité de contrôle N°3.

Article  6  : Conformément  aux  dispositions  de  l'article  R.  8122-10  du  code  du  travail,  les  agents
mentionnés à  l'article 1 participent lorsque l'action le rend nécessaire aux actions d'inspection de la
législation du travail sur le territoire de l'unité territoriale à laquelle est rattachée l'unité de contrôle où
ils sont affectés.

Article 7 : La présente décision annule et remplace la décision en date du 26 mai 2015 à compter du 6
juillet 2015.

Article 8 : Le responsable de l’unité territoriale de l’Isère de la direction régionale des entreprises, de la
concurrence de la région Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée
au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère

Fait à Grenoble, le 7 septembre 2015
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Brigitte BARTOLI-BOULY
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Arrêté n° 2015

Le Préfet de l'Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération;

Vu la loi n°78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production,
et notamment son article 54,

Vu le  décret  n°93-1231 du 10 novembre 1993 relatif  à  la  reconnaissance de la  qualité  de Société
Coopérative Ouvrière de Production et notamment son article 3,

Vu l’arrêté DIRECCTE Rhône-Alpes n° 2015- 031 du 5 mai 2015 portant subdélégation de signature de
Monsieur Philippe NICOLAS, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi de la région Rhône-Alpes dans le cadre des attributions et compétences de
Monsieur Jean-Paul BONNETAIN, préfet de l’Isère, à Madame Brigitte BARTOLI-BOULY, directrice de
l’unité territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté  préfectoral  du  18  avril  2012  du  Préfet  de  l’Isère  reconnaissant  la  qualité  de  Société
Coopérative Ouvrière de production à la SARL 2i3D sise 44 rue des Berges 38000 Grenoble (Isère),

Vu la demande présentée à l’Unité Territoriale de l’Isère pour la SARL 2i3D afin d’obtenir son inscription
sur la liste ministérielle prévue à l’article 54 de la loi n°78-763 du 19 juillet 1978, 

Vu l'avis favorable de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production,
formulé par courrier du 30 septembre 2014,

Considérant que la SARL  2i3D  sise dorénavant 16 rue général Mangin 38000 Grenoble remplit les
conditions  légales  pour  bénéficier  du  statut  de Société  Coopérative  Ouvrière  de  Production  et  être
inscrite sur la liste ministérielle, 

A R R E T E

Article 1 : La SARL 2i3D, sise 16 rue Général Mangin 38000 Grenoble (Isère), est habilitée à prendre
l'appellation de Société Coopérative Ouvrière de Production ou de Société Coopérative de Travailleurs
ou à utiliser cette appellation ou les initiales "S.C.O.P." ainsi qu'à prétendre au bénéfice des dispositions
prévues par  les textes législatifs  ou réglementaires relatifs  aux Sociétés Coopératives Ouvrières de
Production.

Article 2 : La SARL 2i3D peut être inscrite sur la liste ministérielle des SCOP pour l’année 2015 



Article 3 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère et la Directrice de l’Unité Territoriale de
l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l'Isère.

Fait à Grenoble, le 8 septembre 2015

P/ Le Préfet et par délégation
La Directrice de l’Unité Territoriale de l’Isère

Brigitte BARTOLI-BOULY

Voies de Recours

Si vous estimez que la présente décision est contestable, les voies de recours suivantes vous sont
ouvertes dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 

- recours gracieux auprès de l’autorité signataire de la décision
-
- recours hiérarchique devant le Ministre du Travail, de l’Emploi, de la Formation professionnelle et

du Dialogue Social-Direction Générale du Travail 39-43 quai André Citroën 75015 PARIS

- recours  contentieux devant  le  Tribunal  Administratif  de  Grenoble  2,  place  de  Verdun  38022
Grenoble Cedex



Siège 

241 rue Garibaldi 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

 
 
 
Arrêté n° 2015-3539 
En date du 28 août 2015 
 
 
 
 
 

Portant autorisation de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical 
par la société AGIR A DOM. ASSISTANCE SAS 

 
 

La directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes 

 
 
 
 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment l'article L.4211-5 ; 
 
Vu l'arrêté du 17 novembre 2000 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à 
usage médical ; 
 
Vu la circulaire DGS/SD3A/2001/234 du 25 mai 2001 relative aux autorisations accordées à des personnes 
morales en vue de la dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ;   
 
Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 
matériels, y compris les dispositifs médicaux, destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou handicap modifié par le décret n°2009-839 du 7 juillet 
2009 ; 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D.5232-
10 et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article L.5232-3 du Code de la Santé 
Publique ; 
 
Vu la demande du 20 avril 2015, réceptionnée complète le 9 juin 2015, formulée par la société AGIR A DOM 
ASSISTANCE SAS, souhaitant ouvrir un nouveau site de rattachement en vue de la dispensation à domicile 
d'oxygène à usage médical à MEYLAN, 36 chemin du vieux chêne, en remplacement du précédent site situé 
29-31 boulevard des Alpes à MEYLAN et les pièces justificatives fournies à l'appui ;  
 
Considérant les compléments d'information apportées par la société AGIR A DOM ASSISTANCE et l'avis 
favorable du pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
 
 
 



Siège 

241 rue Garibaldi 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

 
 
 

 
Arrête 

 
 
 
 
 
 
 
Article 1 : La société AGIR A DOM ASSISTANCE SAS, dont le siège social est situé 36 chemin du vieux 
chêne à MEYLAN 38240, est autorisée à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical à partir du site 
de rattachement situé à la même adresse, dans l’aire géographique comprenant les départements de l’Ain 
(en partie), la Haute-Savoie (en partie), la Drôme, l’Isère et la Savoie. 
 
Article 2 : L'arrêté n° 2004-12898 du 12 octobre 2004 est abrogé. 
 
Article 3 : Le temps de travail du pharmacien doit être adapté à l'activité et conforme aux exigences de la 
réglementation afférente. 
 
Article 4 : Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d'autorisation doit donner lieu 
à déclaration. 
 
Article 5 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l'arrêté du 17 
novembre 2000 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical. 
 
Article 6 : Toute infraction aux dispositions de l'arrêté du 17 novembre 2000 pourra entraîner la suspension ou 
la suppression de la présente autorisation. 
 
Article 7 : Cette décision peut faire l'objet - dans un délai de deux mois à compter de la notification de la 
présente décision - d'un recours : 
- gracieux auprès de madame la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes, 
- hiérarchique auprès de madame la ministre des Affaires Sociales et de la santé et des droits des Femmes, 
- contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon. 
 
Article 8 : La directrice de l'offre de soins et la déléguée départementale de l'Isère de l’Agence Régionale de 
Santé Rhône-Alpes, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 

P/ la directrice générale 
Et par délégation, 
Le Directeur général adjoint 
 
 
signé 
 
 
Gilles de Lacaussade 



Siège 

241 rue Garibaldi 

69 418 Lyon Cedex 03 
Tél. : 04 72 34 74 00 

 
 
 
 
Arrêté n° 2015-3476 
En date du 28 août 2015 
  

 

Portant autorisation d’assurer la détention, le contrôle, la gestion et la délivrance des 
médicaments, produits et objets contraceptifs et à assurer la gestion 

et la délivrance des médicaments en vue du traitement 
des maladies mentionnées à l'article R. 2311-14 

 
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 2311-4, L. 5134-1, R. 2311-13, R. 
2311-17, R. 5124-45 (3°) ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 
 
Vu la demande en date du 26 mai 2015, complétée le 23 juillet 2015, présentée par le 
directeur du centre communal d'action sociale de Pont de Claix, sollicitant l'autorisation pour 
le docteur Jean Robert CHERBUT de détenir, contrôler, gérer et délivrer des médicaments, 
produits et objets contraceptifs et des médicaments en vue du traitement des maladies 
mentionnées à l'article R. 2311-14 pour le centre de planification et d’éducation familiale sis 
27 avenue Antoine Girard à PONT DE CLAIX (38800) ;   
 
Vu l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 17 août 2015 ; 
 
Vu les pièces justificatives à l’appui ; 
 

arrête 
 
 

Article 1er  : Le docteur Jean Robert CHERBUT est autorisé à détenir, contrôler et gérer des 
médicaments, produits et objets contraceptifs et à assurer leur délivrance à titre gratuit aux 
mineures désirant garder le secret ainsi qu'aux personnes ne bénéficiant pas de prestations 
maladie, assurées par un régime légal ou réglementaire, ainsi qu’à gérer et délivrer des 
médicaments en vue du traitement des maladies mentionnées à l'article R. 2311-14. 
 
Article 2 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Une copie 
sera notifiée à l'intéressé. 
 

P/ la directrice générale 
Et par délégation, 
Le Directeur général adjoint 
 
 
signé 
 
 
Gilles de Lacaussade 

    



Siège 

241 rue Garibaldi 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

 
 
Arrêté n° 2015-3382  
En date du 3 septembre 2015 
 

Portant fermeture d’une officine de pharmacie 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes 

 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment l’article  L.5125-16 ; 
  
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 novembre 1979 portant licence d’exploitation n° 553 de l’officine de 
pharmacie située à VIZILLE, quartier des Matons ; 
 
Vu l’avis de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Rhône-Alpes du 31 juillet 2015 
portant sur une opération de restructuration du réseau officinal à VIZILLE ; 
 
Vu la lettre du 24 août 2015 de M. Jean ORSET déclarant cesser définitivement l’activité de son 
officine ; 
 
Vu la promesse de cession d'éléments de fonds de commerce d'officine de pharmacie sous 
conditions suspensives dans le cadre d'une opération de restructuration du réseau pharmaceutique 
concernant la commune de VIZILLE en date du 25 juin 2015 ; 
 

Arrête 
 

Article 1er : L’arrêté préfectoral du 21 novembre 1979 portant licence d’exploitation n° 553 de 
l’officine de pharmacie située à VIZILLE, quartier des Matons est abrogé à compter du 1er octobre 
2015. 
 
Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 
l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale de 
Santé Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès de Madame la ministre des Affaires Sociales, de la santé et 
des droits des femmes  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE. 
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux 

 
Article 3 : La directrice de l'efficience de l'offre des soins et la déléguée départementale de l'Isère  
de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 
administratifs des préfectures de la région Rhône-Alpes et du département de l'Isère. 
 

Par délégation, 
Le Directeur général adjoint, 
 
signé 
 

Gilles de Lacaussade 



PRÉFET DE L’ISERE

Direction interdépartementale des routes Méditerranée

Arrêté du                     
portant subdélégation de signature aux agents de la direction interdépartementale des

routes Méditerranée
en matière de police de circulation, conservation du domaine public et privé attaché au

Réseau National Structurant (RNS)

Le directeur interdépartemental des routes Méditerranée

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du domaine de l’État ;

VU le code de la route ;

VU le code de la voirie routière ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à  l’action  des  services  et  organismes  publics  de  l’État  dans  les  régions  et
départements modifié par le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des
préfets de région et à la délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la
république en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;

Vu  le  décret  du  Président  de  la  République  du  19  février  2015  portant  nomination  de
Monsieur  Jean-Paul BONNETAIN, en qualité de préfet de l’Isère ;

VU  le  décret  n°  2006-304  du  16  mars  2006  portant  création  des  directions
interdépartementales des routes ;

VU l’arrêté ministériel  du  27 juin 2011 publié au journal officiel du 7 juillet 2011 portant
nomination  de  Monsieur  Jean-Michel  PALETTE directeur  interdépartemental  des  routes
Méditerranée ;

VU l'arrêté du 9 mai 2011 portant organisation de la direction interdépartementale des routes
Méditerranée ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012240-0081 du 27 août 2012 portant délégation de signature à
Monsieur  Jean-Michel  PALETTE  directeur  interdépartemental  des  routes  Méditerranée  en
matière de police de circulation, conservation du domaine public et privé attaché au Réseau
National Structurant (RNS) ;



ARRÊTE

ARTICLE 1
Dans le cadre des dispositions de l’article 1er de l’arrêté n° 2015068-0013 du 09 mars 2015
portant délégation de signature à Monsieur Jean-Michel PALETTE, en matière de police de
circulation, conservation du domaine public et privé attaché au Réseau National Structurant
(RNS), en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, les délégations de signature qui lui
sont  conférées  seront  exercées  par  M.  Philippe  De  CAMARET,  directeur  adjoint
interdépartemental  des  routes  en  charge  de  l’exploitation  à  la  DIRMED et  par  M. James
LEFEVRE, directeur adjoint en charge du développement la DIRMED.

ARTICLE 2
Délégation de signature est  donnée,  à l’effet  de signer dans le  cadre de leurs  attributions
respectives, les décisions visées à l’article 1er de l’arrêté du n°2015068-0013 du 09 mars
2015  portant délégation de signature à M. Jean-Michel PALETTE, en matière de police de
circulation, conservation du domaine public et privé attaché au Réseau National Structurant
(RNS) aux agents de la DIRMED désignés dans l’annexe 1 selon les conditions de cette
même annexe.

ARTICLE 3
La signature et la qualité du chef de service délégataire et  des fonctionnaires délégataires
devront être précédées de la mention suivante : “Pour le préfet de l’Isère et par délégation”.

ARTICLE 4
L'arrêté préfectoral n° 47 du 01 août 2015 portant subdélégation de signature aux agents de la
direction interdépartementale des routes Méditerranée en matière de police de circulation,
concervation public et privé attaché au Réseau National Structurant est abrogé.

ARTICLE 5
Le directeur interdépartemental des routes Méditerranée est chargé de l'exécution du présent
arrêté  qui  sera  notifié  aux  intéressés  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Isère.

Fait à Marseille, le 
Pour le Préfet de l’Isère et par délégation
Le directeur interdépartemental des routes 
Méditerranée

Jean-Michel PALETTE
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